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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Guilhermond pour le protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt et un (21)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour à toutes et à tous. Ce matin, nous allons

   reprendre l'audience dans le dossier d'autorisation

   des investissements du Transporteur. Dans un

   premier temps, il y aura les questions de la Régie

   adressées au panel de témoins du Transporteur. Nous

   entamerons par la suite l'audition des preuves des

   intervenants. Maître Neuman, vous avez des
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   remarques préliminaires?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Monsieur le Président, ce serait pour vous

   demander la permission de pouvoir poser quelques

   questions au panel. Nous n'en avons pas posées

   hier, mais après discussion avec les membres de

   notre équipe, nous avons réalisé qu'il y avait

   quelques points de clarification sur lesquels nous

   aimerions interroger le panel.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie est disposée à vous permettre les

   questions que vous avez.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y avait un motif hier pour ne pas

   avoir pu passer dans le temps prévu?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, en fait, les discussions sont venues après

   l'audience, et nous avons réalisé qu'il y avait...

   nous n'avions pas prévu de poser des questions,

   effectivement, hier. Ce n'était pas... Nous en

   avions déjà posé par écrit. Mais il y a notamment

   une clarification d'une réponse donnée par écrit

   qui est requise et un autre aspect que nous
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   aimerions vérifier.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vous permet les questions.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de novembre ONT COMPARU :

   PIERRE LEDUC,

   MARC LANDRY,

   MARC-ANDRÉ ROUSSEAU,

   FRANÇOIS G. HÉBERT,

   PATRICK TRUONG,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Bonjour, messieurs, dames les régisseurs;

   bonjour, messieurs.

Q. [1] J'attire votre attention sur la pièce HQT-4,

   Document 8 qui consiste dans les réponses d'Hydro-

   Québec aux questions que SÉ-AQLPA a posées à la

   page 3 à la réponse 1.A. Nous vous mentionnions

   qu'en deux mille six (2006), le Transporteur

   déclarait que quatre-vingt-douze virgule cinq
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   millions (92,5 M$) d'investissements qui aurait été

   requis en deux mille sept (2007) avait été reporté.

   Et nous demandions quelle était la valeur des

   investissements qui auraient été requis en deux

   mille huit (2008) et qui ont été reportés. Et vous

   nous avez répondu que :

                La notion d'investissements requis et

                reportés ne s'applique plus avec

                l'application de la grille d'analyse

                de risque qui indique l'impact d'une

                défaillance d'un équipement. [...] la

                probabilité et l'impact d'une

                défaillance d'un équipement et permet

                à court terme de sélectionner les

                équipements nécessitant une

                intervention.

   J'aimerais savoir exactement si vous pouviez

   préciser en quoi et pourquoi ces notions

   d'investissements requis reportés ne s'appliquent

   plus en raison de la nouvelle méthode?

   M. MARC LANDRY :

R. Essentiellement, c'est que notre preuve repose sur

   notre modèle de stratégie de risque, notamment,

   entre autres, le niveau de risque que nous avons

   établi pour deux mille huit (2008). Et c'est sur la
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   base de l'assimilation qu'on a fait qu'on a établi

   notre enveloppe deux mille huit (2008). Donc, on

   n'est pas parti du passé ou de la façon dont

   traitait le montage de notre preuve du passé, mais

   on est parti plutôt sur la nouvelle façon de faire

   qui repose sur notre Stratégie de pérennité.

           Donc, il n'y a pas d'investissements

   reportés. Ce n'est pas le même principe. Ça ne

   fonctionne pas comme ça. C'est plutôt le nombre

   d'équipements, défaillance, le pourcentage

   d'équipements qui a atteint une pérennité et qui se

   positionne dans la grille qui a fait l'objet de

   l'analyse et de l'assimilation et qui nous permet

   d'établir le niveau d'investissements pour deux

   mille huit (2008).

Q. [2] Et est-ce que vous êtes en train de me dire

   que, nécessairement, selon cette méthode, à chaque

   fois que des équipements auront été identifiés

   comme nécessitant une intervention que,

   automatiquement, ils vont aller dans la liste des

   investissements prévus pour l'année?

R. Dès qu'ils se retrouvent dans la liste, ils font

   l'objet d'une analyse, ils font l'objet d'une

   simulation et font l'objet de, par la suite, de

   l'établissement d'une enveloppe. Ça ne veut pas
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   dire que parce qu'ils sont dans la grille qu'ils

   sont nécessairement tous intégrés dans une demande.

   Ils font partie de l'analyse, ils font partie de la

   simulation.

Q. [3] D'accord. Je vous remercie. Et l'autre question

   que je veux aborder avec vous touche la question

   des équipements qui n'ont pas atteints le quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %) de leur vie utile.

   Notre compréhension, mais je vous demanderais de

   confirmer ou d'infirmer si nous avons mal compris

   cet aspect-là, c'est que les équipements qui n'ont

   pas atteint quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de

   leur vie utile ne sont pas pris en compte dans la

   stratégie de gestion de la pérennité? Est-ce que

   c'est bien cela?

R. Non. Ils sont pris en compte lorsqu'on fait le

   modèle de vieillissement lorsqu'on établit, si vous

   voulez, ce qu'on appelle la courbe en baignoire, on

   tient compte de l'ensemble des équipements.

   Cependant, un des déclencheurs en pérennité

   lorsqu'on établit les critères de pérennité, dans

   certains cas, dans certains types d'équipements, le

   déclencheur est effectivement l'atteinte de quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %) de la durée de vie.

           Mais lorsqu'on établit la courbe et le
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   modèle de vieillissement, c'est l'ensemble des

   équipements qui sont regardés.

Q. [4] Mais le déclencheur ne survient que lorsqu'un

   équipement a atteint quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) de sa vie utile ou ce n'est pas...

   8 h 40

R. Le déclencheur, en termes de critère de pérennité.

   Par contre, lorsqu'on... peut-être pour préciser

   davantage, lorsqu'on fait le modèle de

   vieillissement, le déclencheur n'est pas quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %). Le déclencheur, c'est

   le nombre d'équipements qui nous permet d'établir

   le modèle de vieillissement et la courbe en

   baignoire. Pour établir cette courbe-là, on regarde

   cent pour cent (100 %) des équipements.

Q. [5] Mais, je veux revenir sur... Quand je parlais

   des déclencheurs, c'est le déclencheur d'une

   intervention ne survient que lorsque l'équipement

   est à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de vie

   utile ou pas nécessairement?

R. Le déclencheur de pérennité est de quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %) dans plusieurs équipements,

   effectivement, et dans d'autres cas, le déclencheur

   sont les critères de pérennité qui ne sont pas

   nécessairement quatre-vingt-cinq pour cent (85 %),
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   ça dépend.

           Dans certains cas, dans certains types

   d'appareils, c'est pas nécessairement quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %). Ce sont d'autres critères

   qui nous permettent d'établir la liste.

Q. [6] Et finalement, quelle est votre évaluation de

   l'erreur de mesure qu'on doit attribuer aux

   équipements dans la stratégie de pérennité?

R. L'erreur de mesure à quel niveau là, pour préciser

   la question?

Q. [7] Quant à l'application des critères de pérennité

   à ces différents équipements, c'est-à-dire l'impact

   d'une défaillance et la probabilité.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Est-ce que vous faites référence à une pièce,

   Maître Neuman? Faites-vous référence à une pièce?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non.

   M. MARC LANDRY :

R. Écoutez, j'aurais tendance à vous dire que

   lorsqu'on établit la grille, c'est à partir d'une

   série de déclencheurs en pérennité. Dans la

   majorité des cas, j'oserais dire que ce sont des

   déclencheurs factuels, ce sont des données sur

   lesquelles on peut s'appuyer. Et dans d'autres cas,
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   comme vous avez pu le voir hier, dans certains cas

   il y a le jugement de nos experts pour

   l'établissement de certains éléments. Mais, je ne

   serais pas en mesure de vous dire... de vous donner

   un taux d'erreur. Je ne pense pas qu'on puisse

   établir ça comme ça là.

Q. [8] Je reviens sur la question des équipements qui

   ont moins de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de

   vie utile et c'est mon dernier point. Dans ces

   équipements donc qui ont moins que quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %) de leur vie utile, est-ce

   qu'il y a des équipements... est-ce que vous avez

   une idée de la proportion des équipements dont

   l'impact d'une défaillance est tel que cette

   défaillance pourrait causer une panne majeur? Et je

   parle d'équipements du... essentiellement du réseau

   bulk.

R. Si je comprends bien la question, vous voulez

   savoir si j'ai des équipements qui n'ont pas

   atteint quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) qui sont

   à risque?

Q. [9] Oui. Dont l'impact des défaillances est

   susceptible de causer une panne majeure.

R. Moi, je vous dirais qu'on ne peut pas établir...

   spécifiquement faire un lien direct entre l'état
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   d'un équipement puis ce qu'il pourrait occasionner

   comme impact, entre autres, sur le réseau bulk pour

   la simple et bonne raison que ça dépend de quel

   équipement on parle, est-ce que j'ai de la

   redondance, quel est son positionnement dans

   l'installation. C'est du cas le cas. Il faut

   vraiment évaluer cas le cas des situations comme ça

   là. Je ne peux pas établir une règle pure et

   simple.

Q. [10] Est-ce que vous avez à votre disposition une

   liste ou un état de la situation justement qui

   résulte de... touchant essentiellement les

   équipements du réseau bulk?

R. Non. Tel que je venais de le mentionner, c'est du

   cas le cas. Donc, il n'y a pas une liste là

   exhaustive là. C'est du cas le cas. Il faut

   vraiment regarder cas par cas la situation d'un

   appareil.

Q. [11] D'accord. Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Donc, pour la Régie, Maître

   Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [12] Merci. Alors, pour commencer, hier, je pense

   que c'est monsieur Truong qui a fait certaines
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   modifications aux chiffres dans la preuve. Et je

   vais vous référer à la pièce que vous avez

   modifiée. C'était, si je ne me trompe pas, HQT-1,

   Document 1, à la page 33. C'est ça.

   M. PATRICK TRUONG :

R. Oui.

Q. [13] Et vous avez fait certaines modifications dans

   le tableau 9, dans la colonne « Budgetisé 2008 »,

   c'est ça. Et vous avez augmenté... vous avez

   modifié le six point six millions (6.6 M$) qui

   était prévu à la ligne « Croissance des besoins »

   pour quatorze point un millions (14.1 M$), ce qui

   donne un total de quatre-vingt-deux point sept

   millions (82.7 M$) plutôt que le soixante-quinze

   point deux millions (75.2 M$) que vous avez... qui

   est indiqué à la pièce.

           Et si je vous réfère maintenant à la

   présentation d'hier, à la page 2, on voit que le

   Transporteur demande six cent quarante et un point

   sept millions (641.7 M$) pour les actifs en

   transport d'électricité. Si on modifie votre

   chiffre à quatre-vingt-deux point sept millions

   (82.7 M$), est-ce que je dois comprendre que le...

   Non?

R. Je vais l'expliquer le tableau 9. Étant donné que
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   soixante-quinze point deux (75.2 M$) est correct,

   c'est parce que si on va au tableau 3, O.K., c'est

   le même document.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. À la page 23.

   M. PATRICK TRUONG :

R. À la page 23, vous allez voir qu'au niveau des

   projets inférieurs à vingt-cinq millions (25 M$),

   on totalise soixante-quinze point deux (75.2 M$)

   réellement. Sauf que dans le tableau 9, on compare

   l'historique deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007). Et dans l'historique deux mille six (2006),

   deux mille sept (2007), ça tient compte des

   « prudemment acquis » et des projets dont le coût

   individuel est supérieur à vingt-cinq millions

   (25 M$).

           Alors, on ne voulait pas biaiser les

   données, c'est pourquoi il y avait une erreur dans

   la colonne deux mille huit (2008). Il faut tenir

   compte des coûts associés aux projets « prudemment

   acquis » et aux projets supérieurs à vingt-cinq

   millions (25 M$) aussi, si on comparait les

   colonnes deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007), deux mille huit (2008). O.K. C'est pourquoi

   il fallait apporter ce correctif-là.
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Q. [14] O.K. Donc, votre demande demeure inchangée,

   c'est ce que je comprends?

R. C'est ça.

Q. [15] O.K. Ça va pour cette précision-là.

   Maintenant, justement dans le même tableau, à la

   page 2 de la pièce HQT-5, Document 2.1, on voit que

   pour le maintien des actifs, vous demandez, pour

   les actifs de télécommunications, un montant de

   soixante-trois point huit millions de dollars

   (63.8 M$).

           Et si on fait un ratio à partir de ce

   montant-là sur la valeur... la valeur nette des

   actifs de télécom, ça donne un ratio de plus ou

   moins dix pour cent (10 %). Et si plutôt on regarde

   la valeur d'origine des actifs de

   télécommunications qu'on retrouve dans le dossier

   3640, on voit... on est en mesure de calculer un

   ratio d'environ cinq point cinq pour cent (5.5 %).

           Êtes-vous en mesure de nous expliquer

   pourquoi vous avez besoin d'un tel ratio

   d'investissements?

R. Je dirais, les investissements qu'on fait sur le

   réseau de télécom dépendent beaucoup de l'état du

   réseau. Un, d'abord, je regarde pour les années

   qu'on est en train de faire, on est en train de
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   moderniser la boucle du centre, qu'on parle de

   Québec vers Manic. On a des gros projets comme

   Manic Lévis ou Lévis Chicoutimi là. Alors, tout ce

   bouclage-là, il faut le faire à un temps donné

   puisque les liaisons concernent les mêmes

   technologies. Et ces technologies-là, je dirais,

   vieillissent en même temps, hein, quand on installe

   ces liaisons. Alors, ils ont donné comme Manic

   Lévis à vingt-huit (28) ans d'années de service.

           Alors, quand on regarde des composants

   électroniques, c'est comme une télévision à la

   maison. Imaginez votre télévision à vingt-huit (28)

   ans, alors c'est pas mal vieux. On est rendu à un

   risque où on n'a pas le choix d'investir. C'est une

   grosse liaison, avec seize ou dix-sept (16-17)

   sites d'installés en même temps, simultané qu'on

   change en même temps.

           On ne peut pas changer un morceau de la

   liaison, juste un bond à la fois. Il faut qu'on

   change les dix-sept (17) bonds simultanément.

   Alors, il y a des années où tu vas avoir plus

   d'investissements et d'autres années moins, O.K.,

   parce que ça a été construit là.

           Je ne sais pas si je réponds bien à votre

   question.
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Q. [16] Oui, mais je voulais également vous demander,

   est-ce que la durée de vie utile des actifs de

   télécommunications peut avoir également un impact

   sur le ratio à investir à chaque année?

R. Certainement, surtout que je vous dirais

   qu'aujourd'hui les technologies de plus en plus

   modernes, tout ce qui est numérique a une durée de

   vie beaucoup plus courte que celle d'analogique.

   Alors, l'analogie de tous les jours, hein, les

   télés avant en tube duraient plus longtemps que les

   télés électronique que vous avez aujourd'hui au

   plasma. Alors, c'est la même analogie.

           Alors, dans l'électronique, les équipements

   télécom ont une durée de vie anciens entre quinze

   et vingt (15-20). Aujourd'hui, ils vont tourner

   plus entre six et douze (6-12).

Q. [17] O.K.

R. Alors, le cycle d'investissements risque même

   d'accroître dans le futur.

   8 h 50

Q. [18] O.K. Maintenant, concernant la demande de

   budget de soixante-quinze point deux millions (75,2

   M$). Dans le dossier 3640, j'ai questionné le

   Transporteur sur le processus qui menait à la

   détermination des projets effectués en
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   télécommunications. Et en gros, on m'a expliqué que

   le groupe Technologie agissait comme expert-conseil

   et que le Transporteur décidait ultimement des

   orientations avec des projets à réaliser. Alors, en

   gros, est-ce que mon résumé vous semble adéquat?

R. Le résumé est tout à fait adéquat. Peut-être un

   complément d'information. Nous, on agit comme un

   fournisseur de solutions, c'est le Transporteur,

   ils ont des déclencheurs qu'ils vont nous donner

   soit par le biais de la modernisation de leurs

   automatismes qui va enclencher un besoin ou moi,

   comme opérateur pour eux, je dis, « regarde ta

   liaison est rendue à tant d'âge, je n'ai plus de

   pièces d'équipement et c'est peut-être le temps de

   déclencher un projet de modernisation ». Alors

   c'est eux autres qui vont donner l'aval à ça. Ils

   jouent leur rôle de client averti, tout à fait.

Q. [19] Et vous, lorsque vous faites affaire avec

   TransÉnergie, avec quelle direction vous faites

   affaire exactement?

R. Spécifiquement, avec la direction de Marc-André

   Rousseau surtout, en Planification du réseau.

Q. [20] D'accord. Et est-ce que c'est effectivement le

   processus, celui que je vous ai décrit tantôt, qui

   a été suivi pour la présentation du budget de cette
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   année, pour l'année deux mille huit (2008), c'est-

   à-dire?

R. Tout à fait.

Q. [21] Peut-être pour boucler la boucle là-dessus, je

   comprends que c'est la direction de monsieur

   Rousseau qui prend la décision finale, donc c'est

   vous qui ultimement décidez des investissements à

   faire dans le réseau de télécommunications?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Oui.

Q. [22] D'accord.

Q. [23] Ma prochaine question va traiter de l'échéance

   de la stratégie de pérennité. Lors du témoignage du

   panel 1, je crois que c'est madame Chantal Guimont

   qui a mentionné qu'il restait environ une année à

   faire, une année de travail à faire pour arrêter

   une stratégie de pérennité et ensuite la proposer

   et en discuter avec la Régie et les intervenants.

   Est-ce qu'on doit comprendre que votre plan est de

   compléter la stratégie pour la demande

   d'autorisation des investissements de l'année deux

   mille dix (2010)?

   M. MARC LANDRY :

R. Écoutez, à ce niveau-là, la stratégie s'inscrit

   dans une démarche d'amélioration. Donc, nous avons
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   une stratégie, elle a été utilisée pour la demande

   deux mille huit (2008), nos demandes

   d'investissements deux mille huit (2008) reposent

   sur cette stratégie. Mais comme je le mentionnais

   hier, il reste des éléments d'amélioration, tels

   que certains critères de pérennité, la

   documentation de l'état, une méthode uniforme.

   Donc, nous poursuivons la recherche d'amélioration

   d'année en année.

           Donc, je ne pense pas qu'on puisse dire

   qu'il y a une fin à ça. Je pense que c'est en

   continu. Mais l'essentiel, je vous dirais, les

   éléments de fond de la structure de la stratégie

   sont arrêtés. C'est-à-dire la démarche

   d'établissement de critères, comment on veut

   établir les critères, la démarche de structure de

   la gestion du risque et la démarche de modèles de

   simulation, qui est la structure de fond de la

   stratégie, sont pas mal arrêtés. C'est plutôt des

   éléments d'enrichissement qui vont se poursuivre

   d'année en année.

Q. [24] Mais à la pièce, juste pour bien comprendre, à

   la pièce HQT-1, Document 1, page 46. Vous dites :

                Le Transporteur a mis en place une

                stratégie visant à déterminer le
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                niveau optimal d'interventions à long

                terme pour être en mesure de commencer

                dès maintenant à intervenir sur les

                actifs, de lisser les interventions et

                investissements dans le temps et de

                stabiliser à long terme l'âge et les

                risques de défaillance associés aux

                actifs vieillissants.

   Est-ce que je dois comprendre que, selon votre

   compréhension, la stratégie que vous proposez

   présentement, est-ce qu'elle répond déjà à cet

   objectif-là de façon complète?

R. La stratégie répond à l'établissement de ce que je

   pourrais qualifier d'une vision, d'une indication

   ou d'un besoin indicatif, pour le moment, du moyen

   et long termes. Elle répond à ce besoin. Mais on

   pense que nous pourrons raffiner le moyen et long

   termes avec certaines améliorations.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   C'est d'ailleurs ce que le Transporteur précise en

   réponse à la question 1 qui a été adressée, 1.1

   plutôt, adressée par la Régie au Transporteur. Et

   dans cette réponse-là, on mentionne également

   quelques éléments de raffinement qui sont précisés

   en réponse à une question du RNCREQ.
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Q. [25] D'accord pour ce point. Maintenant, concernant

   l'analyse coûts/bénéfices. On a compris de

   certaines données à la Régie que l'analyse

   coûts/bénéfices est réalisée à la fin de la

   deuxième étape de la démarche du Transporteur, soit

   avant la détermination des projets

   d'investissements à retenir, c'est exact?

   M. MARC LANDRY :

R. Disons que dépendamment des projets ça peut être le

   cas, dans d'autres cas ce sont des analyses

   coûts/bénéfices qui sont par famille, à titre

   d'exemple, pour les disjoncteurs, nous avons des

   analyses coûts/bénéfices pour certaines familles,

   qui sont là et qui sont disponibles. Dans d'autres

   cas c'est des analyses par projet. Dans certains

   cas c'est en amont, dans d'autres cas c'est à

   l'étape 2, à l'étape 3.

Q. [26] Parce qu'on essayait justement de comprendre

   et démêler tout cas, c'est qu'on avait compris

   qu'il y avait d'abord une première analyse qui

   était faite à la fin de l'étape 2 et lorsqu'on

   regarde à la pièce HQT-1, Document 1, à la page 36,

   vous dites :

                Les projets planifiés font

                généralement l'objet d'analyses dans
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                les mois qui précèdent le début des

                projets.

   Alors, nous, ce qu'on comprenait c'est qu'il y

   avait possiblement deux types d'analyses ou des

   analyses à deux étapes dans le processus, soit à la

   fin de l'étape 2 et quelques mois avant de débuter

   les projets. Est-ce que ça peut être le cas?

R. Il y a effectivement des analyses qui se font à ce

   niveau, qui sont des analyses qui sont plus en mode

   projet. Cependant, lorsqu'on fait face à des... à

   titre d'exemple, le remplacement unique d'un

   appareil, on n'est pas dans un mode projet dans son

   ensemble, lorsqu'on cible un remplacement unique

   d'un appareil dans une installation, l'analyse

   technico-économique qui est utilisée, c'est

   l'analyse technico-économique de cette famille.

   Donc, dans ce genre d'analyse technico-économique

   dont je parle, généralement on va avoir évalué est-

   ce que je le remplace par un nouvel appareil ou

   est-ce que je fais une remise à neuf et on va

   prendre la solution qui est, technico-

   économiquement parlant, la plus rentable.

Q. [27] Mais lorsque je vous référais aux analyses en

   mode projet, est-ce qu'il est possible que suite à

   ces analyses-là, qui a lieu quelques mois avant le
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   début du projet, que le Transporteur modifie le

   projet par rapport à ce qui a été initialement

   prévu, est-ce que c'est possible?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Je peux parler au moins au mode de projet. Alors,

   les analyses technico-économiques sont faites avant

   l'avant-projet et ils sont recommandés à partir de

   ce moment-là à un niveau hiérarchique pour

   signature. Suite à la signature, il n'y a pas de

   changement à apporter, normalement, ou des

   changements mineurs, en réalité, qui sont apportés

   au projet. Et qui devraient être signés par la

   direction à partir de ce moment-là.

Q. [28] Écoutez, juste pour être sûr de bien

   comprendre. Lorsque vous faites les analyses en

   mode projet, est-ce que je dois comprendre à ce

   moment-là, si vous faites des modifications, ce

   sera uniquement des modifications, ce ne sera pas

   des modifications substantielles?

R. Ce n'est pas des modifications de contenu, bien

   souvent, mais c'est des modifications de choses

   mineures qui peuvent arriver en cours de projet.

   Qui ne font pas dépasser, à partir de ce moment-là,

   les pouvoirs de signature d'approbation. Je peux

   vous répondre, ces changements mineurs-là sont
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   signés par les directeurs.

   (9 h)

Q. [29] Ça va?

   M. MARC LANDRY :

R. Oui.

Q. [30] Alors ça va pour ce point-là. Maintenant, au

   cours du témoignage du panel numéro 1, madame

   Courville a précisé que le Transporteur se devait

   de développer de nouveaux indicateurs permettant

   d'évaluer le risque. Et si vous avez besoin de la

   référence, je peux vous la donner, si vous avez les

   notes sténographiques devant vous, donc c'est le

   Volume 1, du douze (12) novembre, à la page 102,

   aux lignes environ 20, à partir de 20, où on dit :

                ... c'est très difficile de ne se fier

                qu'à l'indicateur de qualité pour

                juger des efforts de pérennité, c'est

                pour ça que ça prend une série de

                nouveaux indicateurs, qu'on soumet à

                la Régie dans le cadre de cette cause

                tarifaire...

   donc il y a ce point-là. Et plus loin, à la page...

   je dis plus loin, oui, un petit peu plus loin, à la

   page 108, aux lignes 17 et suivantes, on dit :

                On a un deuxième objectif dont on a

   R-3641-2007                              PANEL - HQT

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 33 -        Me J.F. Ouimette

                parlé beaucoup, c'est d'investir dans

                notre réseau suffisamment pour être

                capable de maintenir cet indice-là.

                Mais, ce niveau d'investissements-là,

                on doit se développer de nouvelles...

                de nouveaux indicateurs qui nous

                permettent d'évaluer le risque.

   Alors la question que je vous pose sur ce point-

   là : est-ce que c'est quelque chose qui est

   présentement en développement chez le Transporteur?

R. Effectivement, l'introduction et l'utilisation de

   la démarche de la Stratégie de pérennité nous a

   amenés nécessairement à se questionner sur la façon

   dont on veut suivre, si on veut, l'application de

   notre démarche et ce qui en résulte, notamment au

   niveau du risque. Et à ce titre, on poursuit nos

   efforts pour arriver à identifier une façon de bien

   suivre ces engagements.

           Bien sûr, on va faire appel à nos experts

   internes mais aussi, on entend regarder avec

   CIRANO, ces aspects-là. Donc ça fait partie de la

   démarche que nous entamons au niveau du suivi en

   tant que tel.

Q. [31] Et est-ce qu'on peut s'attendre, par exemple,

   à éventuellement avoir un indicateur qui
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   quantifierait l'impact de la non-réalisation d'un

   investissement?

R. Ce que je pourrais vous dire là-dessus, c'est qu'on

   doit faire l'exercice, on doit regarder l'ensemble

   des, je dirais, des possibilités d'indicateurs

   qu'on peut établir. La difficulté souvent dans ces

   cas-là, c'est est-ce qu'on est outillé pour mettre

   en place le suivi d'un indicateur, donc ce n'est

   pas seulement de le décider mais c'est aussi de

   regarder quel genre d'outils on a, qu'est-ce que ça

   prend pour être capable d'en faire un bon suivi et

   que ce suivi-là soit réalisable à tous les niveaux

   de l'organisation.

           Donc c'est un exercice qu'on doit faire qui

   n'est pas encore complété. On s'y attaque, ça fait

   partie de la démarche d'amélioration qu'on entend

   poursuivre d'établir ce besoin-là de, soit

   d'indicateurs ou de suivi, de modalités de suivi.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Peut-être en complément, comme le mentionnait

   madame Courville dans son témoignage, alors je vais

   prendre la référence que vous avez faite, à la page

   108, et elle poursuivait en disant que c'est

   difficile de relier les deux, on parlait là

   d'indicateurs, parce qu'on ne parle pas du même
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   horizon de qualité, de service ou un autre

   indicateur comparable sur une base pluriannuelle

   selon un scénario d'investisse-ments.

           Alors la difficulté demeure pleine et

   entière. C'est sûr qu'on a un souci d'essayer de se

   donner les meilleures indications possibles, un

   souci de faire des bons investissements et

   s'assurer qu'on gère le mieux possible le coût de

   service.

Q. [32] Maintenant, prochaine question, je vais vous

   amener à la pièce HQT-2, Document 1, à la page 41,

   où vous expliquez comment vous évaluez l'impact

   d'une défaillance de fin de vie d'un équipement. Et

   plus précisément, vous indiquez comment la cote

   d'impact s'établit pour le volet impact sur le

   réseau et la clientèle. Et vous dites, à la section

   4.3.1, que :

                La cote d'impact reflète le rangement

                stratégique du poste. Elle est établie

                en fonction des neuf paramètres

                suivants...

   Nous aurions aimé avoir un peu plus d'information

   sur comment vous évaluez ces paramètres-là, comment

   vous fonctionnez pour évaluer ces neuf paramètres-

   là.
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   M. MARC LANDRY :

R. Je peux prendre un exemple. Prenez l'exemple de

   l'absence de relève pour la charge du poste; ce que

   nous faisons, c'est que nous regardons,

   physiquement, nous regardons l'arrangement, ce

   qu'on appelle le schéma unifilaire, si vous voulez,

   l'arrangement des composantes dans le poste, et on

   évalue est-ce que, si j'ai une panne sur un

   équipement, est-ce que j'ai un autre équipement à

   côté qui peut prendre la relève.

           Si la réponse est oui, donc mon risque est

   diminué, donc je n'ai pas à me préoccuper de cette

   problématique-là. Et si la réponse est non, donc

   j'ai un risque, ça me donne, si vous voulez, un

   élément qui me permet de coter mon niveau de

   risque. Donc c'est l'ensemble des neuf facteurs que

   je regarde qui me permet de classer mes postes en

   rangement stratégique.

Q. [33] Et lorsque vous faites, justement, lorsque

   vous vérifiez chacun de ces paramètres-là, est-ce

   que c'est une évaluation que vous faites, par

   exemple, en répondant oui ou non à chacun de ces

   paramètres-là ou si vous n'avez pas une certaine

   façon de mesurer autrement?

R. Non, effectivement, c'est une précision que peut-

   R-3641-2007                              PANEL - HQT

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 37 -        Me J.F. Ouimette

   être j'aurais dû apporter. J'ai pris un exemple où

   c'était relativement simple, c'est oui ou c'est

   non; dans d'autres cas, si on regarde la capacité

   de transformation de transit, bien sûr, là, il faut

   regarder sa capacité en fonction de la charge que

   le poste a à transiter, est-ce qu'il me reste de la

   marge de manoeuvre.

           Et là, bien, ce n'est pas un oui ou un non,

   il y a une appréciation à faire de cette situation,

   si on veut. Donc ce n'est pas nécessairement

   seulement un oui ou un non; dans certains cas, il y

   a une appréciation à faire. Cette appréciation a

   été faite pour chacune des installations de

   l'ensemble de notre réseau. Nous avons complété

   cette démarche-là pour l'ensemble des installations

   du réseau il y a, je pense, environ deux ans, je

   vous dirais.

Q. [34] Maintenant, je vais vous référer à la pièce

   HQT-4, Document 1.1, à la page 8, où on fait

   référence entre autres au nombre de disjoncteurs

   qu'il reste à faire selon les orientations. Et on

   indique que ce nombre-là est de deux mille six cent

   sept (2 607). Et on comprend que le nombre de

   disjoncteurs qu'il reste à faire ne reflète pas les

   résultats de l'analyse de risque que le
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   Transporteur effectue dans le cadre de sa

   Stratégie, puisqu'on comprend que ce nombre-là a

   été déterminé selon une démarche antérieure. C'est

   exact?

R. Oui, c'est bien ça. Les orientations, je pense,

   dataient de...

Q. [35] De deux mille cinq (2005), si je ne me trompe

   pas.

R. ... dataient de deux mille cinq (2005), de mémoire.

Q. [36] Oui. Et est-ce que cette situation-là

   s'applique également à d'autres familles d'actifs?

R. Vous voulez dire en pérennité ou, parce qu'en

   pérennité, l'ensemble des familles d'actifs a été

   couvert par notre démarche, sauf pour les cas que

   je vous mentionnais hier, les cas-le-cas comme des

   équipements de compensation, qui sont très

   spécifiques; ceux-là font l'objet d'une analyse cas

   par cas de besoins de pérennité. Mais pour ce qui

   est du reste, c'est la Stratégie de pérennité qui

   s'applique.

Q. [37] O.K. Et dans le cas, justement, des

   disjoncteurs, à ce moment-là, pourquoi vous n'avez

   pas mis à jour les orientations présentées afin de

   refléter les résultats de l'analyse de risque?

R. Dans les faits, les orientations sont, je ne dis
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   pas qu'elles ne sont pas actualisées, les

   orientations en tant que telles sont toujours en

   vigueur. C'est plutôt au niveau des quantités des

   nombres que ça peut différer. Mais l'orientation de

   fond, qui nous indique de procéder plus soit en

   remplacement, en remise à neuf ou, ces éléments-là

   demeurent encore des éléments qui sont en vigueur.

   Maintenant, les nombres et les volumes, il faudrait

   les ajuster dans l'orientation, j'en conviens.

Q. [38] Vous dites que vous devriez le faire, est-ce

   que vous allez le faire?

R. Oui. Oui, oui.

Q. [39] Et est-ce qu'on peut avoir une idée quand est-

   ce que ça va être fait?

R. Nous pouvons nous engager à mettre à jour les

   orientations quant aux volumes, au nombre et tout

   ça, pour ajuster, pour la prochaine cause.

   9 h 10

Q. [40] Et maintenant, on voit dans la même réponse

   que le Transporteur prévoit remplacer cent

   cinquante (150) disjoncteurs pour l'année deux

   mille huit (2008). Et si on regarde à la pièce, je

   crois que c'est HQT-2, Document 1 à la page 47.

R. Oui.

Q. [41] À la section 4.5.1 qui est en fait la seule
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   section qu'on voit ici, on voit un tableau où dans

   la colonne « nombre d'équipements à risque », on

   voit qu'il y a un disjoncteur qui est à risque

   élevé et vingt-cinq (25) à risque fort. Est-ce

   qu'on doit comprendre que, dans les cent cinquante

   (150) disjoncteurs, vous allez remplacer ces vingt-

   six (26) disjoncteurs-là?

R. Je dois vous dire que lorsque nous faisons la

   simulation, c'est ce que nous tentons de faire.

   Mais pour toutes sortes de raisons, il arrive dans

   certaines situations où on ne peut tout simplement

   pas le faire dans l'année qui suit dépendamment des

   difficultés d'acquisition. Dans certains cas, ce

   sont des délais d'acquisition qui débordent de

   l'année. Dans d'autres cas, c'est la faisabilité,

   soit en ressources ou en termes de disponibilité du

   réseau qui fait que, une fois que j'ai regardé

   toutes ces considérations-là, il se peut qu'à la

   fin de l'exercice dans les vingt-cinq (25) qu'il en

   reste, qu'il y en ait qui aient été adressés, là,

   qui étaient dans la catégorie moyenne. Pas il se

   peut, je peux vous l'assurer.

Q. [42] O.K. Et peut-être dernière question, suite à

   des questions de l'AQCIE-CIFQ au panel 1, on a

   mentionné que le Transporteur avait l'intention de
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   discuter avec les intervenants et la Régie de la

   Stratégie de pérennité. Et seulement pour bien

   comprendre l'intention du Transporteur à ce niveau-

   là, est-ce que, d'ici à ce que la Stratégie de

   gestion de pérennité soit complétée, est-ce qu'il y

   a matière ou est-ce que vous avez l'intention

   d'impliquer d'une manière ou d'une autre les

   intervenants et/ou la Régie, le personnel de la

   Régie, dans les étapes qu'il reste à franchir?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors, le Transporteur est prêt évidemment, comme

   on l'a mentionné, à partager l'évolution des

   travaux avec les intervenants et le personnel de la

   Régie au moment opportun. Je pense que c'est,

   madame Courville a mentionné que c'est une démarche

   qui se faisait en toute transparence. Alors, on n'a

   pas d'objection.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors, Monsieur le Président, ça complète pour nos

   questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette. Pour la formation de la

   Régie, Madame Pelletier.

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [43] Bonjour, Messieurs. Je reviendrais à une des
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   dernières questions de maître Ouimette concernant

   non pas la contradiction, mais la non-conciliation

   des chiffres à propos des disjoncteurs. Lorsqu'on

   prend la grille d'analyse, on regarde le total qui

   est là, on parlerait de treize cent cinquante-huit

   (1358), bon, et caetera. Et les orientations nous

   démontrent dans les « total », si on additionne

   tous vos risques d'affaires, on n'arrive pas au

   même montant. Je comprends de votre réponse,

   Monsieur Landry, que le document « Orientations

   d'investissements en maintien des actifs » sera

   modifié lors de la prochaine cause tarifaire pour

   refléter l'application de la Stratégie de

   pérennité?

   M. MARC LANDRY :

R. Effectivement, c'est ce que j'ai mentionné, pour

   refléter au niveau des nombres, au niveau des

   quantités, des volumes.

Q. [44] Exact. Merci.

R. Cependant, au niveau de l'orientation en tant que

   telle, l'orientation demeure. Les orientations sont

   toujours bonnes. Ce sont surtout... C'est

   l'arrimage des données sur les quantités à faire

   qui, maintenant, repose sur une stratégie de

   pérennité.
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Q. [45] Parfait. Je comprends aussi de l'application

   de la Stratégie que les équipements qui n'ont pas

   atteint le quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de

   vie utile sont ceux que l'on retrouverait dans la

   colonne en vert « hors critère », c'est bien ça?

R. Effectivement, oui.

Q. [46] O.K.

R. Pardon. Oui, lorsque le critère déclencheur est

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).

Q. [47] Oui, en effet. Concernant justement

   l'application de ce critère de quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %), CIRANO, dans leur rapport,

   faisait état, il me semble, c'est aux environs des

   pages 9 ou 8, plutôt la page 6, des inconvénients

   de la méthode lorsqu'on applique et qu'on considère

   les actifs uniquement ceux qui sont à quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %) de leur vie utile, eu égard à

   l'horizon temporel où sont survenus ou surviendront

   dans le futur les investissements et que cette

   décision ou cet élément déclencheur rapportait,

   pouvait apporter un biais important au titre de

   sous-évaluer essentiellement le risque potentiel.

           Or, ici, il faisait particulièrement

   référence au code, bon, des grands investissements

   des années soixante-dix (70). Lorsqu'on arrivera à
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   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), plusieurs vont

   tomber « pouf » dans dix ans, on va se ramasser

   avec une série d'actifs qui seront justement, pour

   lesquels ce critère pourrait s'appliquer. De quelle

   manière, le Transporteur va considérer, excusez-moi

   l'anglicisme, mais adresser ce biais-là ou ce

   problème-là, et comment on va... est-ce qu'il y a

   autre chose qui va être développé pour tenir en

   compte les éléments qui ont été soulevés par

   CIRANO?

R. Dans les faits, en gestion de risque, là où le

   déclencheur est à quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %), effectivement, on peut avoir, on pourrait

   craindre cette situation soulevée par CIRANO.

   Cependant, dans les modèles de vieillissement

   lorsqu'on établit la courbe en baignoire, on ne

   traite pas, comme je l'ai mentionné précédemment ce

   matin, on ne traite pas que seulement les

   équipements qui ont atteint quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %). On traite cent pour cent (100 %) des

   équipements en courbe de baignoire.

           Donc, on pense qu'avec le traitement du

   modèle de vieillissement, on voit venir, on tient

   compte de ce qui est en bas du quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %). Maintenant, je pense que les
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   rencontres que nous aurons avec CIRANO permettront

   peut-être de clarifier cette nuance-là ou de voir

   si le traitement en modèle de vieillissement est

   suffisant selon leur vision. Donc, on a des

   discussions à poursuivre avec CIRANO.

Q. [48] Merci. Concernant un autre élément de... Si

   vous me permettez une seconde. Une des questions de

   maître Ouimette portait, faisait référence au

   témoignage de madame Courville eu égard aux

   indicateurs pour permettre d'évaluer justement un

   peu mieux le risque quant à la Stratégie de

   pérennité, vous avez répondu, vous avez dit que ça

   faisait partie d'une démarche de suivi, vous alliez

   penser à ça, voir à ça. Mais plus loin que ça, est-

   ce qu'il y a des objectifs dans le temps qui ont

   été établis ou fixés ou entrevus peut-être par la

   Haute direction pour en arriver justement avec un

   indicateur qui va pouvoir être utilisable et

   utilisé? J'aurais peut-être dû poser ma question à

   madame Courville, là, mais c'est vous qui êtes là

   ce matin.

   M. PIERRE LEDUC :

R. C'est toujours difficile de donner une date

   précise. Le seul rapprochement que je peux faire

   dans le fond avec les démarches en cours, comme mes
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   collègues l'ont mentionné, on veut travailler aussi

   avec CIRANO un peu à jauger le volet risque. Oui,

   il y a une mesure qui est faite, mais CIRANO le

   mentionne dans son rapport. C'est des abscisses et

   ordonnées. Puis il y a un biais dans l'interpréta-

   tion, il a appelé à être prudent dans

   l'interprétation de cette mesure-là.

           C'est pour ça qu'on veut poursuivre nos

   travaux avec ces derniers. On pense qu'ils ont

   l'expertise pour nous aider pour nous permettre

   dans la mise à jour du Plan stratégique 2009-2013

   d'avoir une vision plus élaborée au niveau des

   investissements et tentativement peut-être à ce

   moment-là, je dis bien peut-être, d'avoir au moins

   des pistes sur les mesures qu'on pourrait utiliser

   peut-être pour établir un indicateur. On verra si

   on est capable de cerner quelque chose qui... Il

   faut toujours savoir qu'un indicateur, il faut être

   capable de le suivre dans le temps; il faut qu'il

   demeure et qu'il nous permette de faire des liens.

   C'est, je vous dirais, l'horizon dans lequel on

   veut travailler pour établir quelque chose de plus

   concret.

Q. [49] Je vous remercie.
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   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [50] Ma première question porterait sur les actifs

   en télécommunications. À la page 104 de 136, vous

   mentionnez que, en termes de maintien des actifs,

   les principaux investissements sont reliés au

   projet de numérisation des liaisons hertziennes et

   que ce projet, je crois, s'étend jusqu'en deux

   mille treize (2013). Est-ce qu'on a une idée de

   l'ampleur en termes monétaires de l'ensemble des

   investissements et le rythme d'ici deux mille

   treize (2013) à ce niveau-là?

   9 h 20

   M. PATRICK TRUONG :

R. Je dirais qu'actuellement... Je vais vous donner ça

   sous forme d'ampleur géographique d'abord, en

   premier. La modernisation des liaisons analogiques

   vers le numérique s'est faite par le corridor Baie-

   James qui est fini. On est en train de faire le

   corridor centre qui part de Montréal-Québec qui est

   fini en... puis Québec-Manic, O.K. C'est ce qu'on

   est en train de faire au cours des dernières

   années, on finit là. Puis, la prochaine étape,

   c'est Manic... Manic-Sept-Iles qui monte vers

   Churchill. Alors, il y a deux corridors qui vont
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   monter vers Churchill et on totalise autour de, je

   dirais, une centaine de millions sur trois, quatre

   ans là, jusqu'à deux mille treize (2013) à peu

   près. L'ordre de grandeur, c'est à peu près ça. Il

   nous reste ce corridor-là.

Q. [51] Par la suite, vous présentez un des projets

   qui est en cours, celui de Manicouagan-Lévis. Et à

   la page 109, vous présentez deux scénarios qui ont

   été évalués, le premier, la numérisation de la

   ligne hertzienne Lévis-Manicouagan à un coût global

   actualisé de cinquante-huit point huit (58.8 M$).

   Et le second qui serait plutôt une liaison optique

   sur câble de garde à fibre optique au montant de

   soixante et onze millions (71 M$).

           Donc, ici, le choix entre les deux

   technologies provient de votre direction, c'est ça?

   C'est vous qui faites l'analyse des...

R. Le choix des scénarios provient de chez nous qu'on

   propose chez Marc-André. Et un des déclencheurs qui

   dit, bien, non seulement le coût, c'est la zone de

   verglas que Marc-André va dire. Il va me dire « moi

   là, regarde, ça passe dans une zone de verglas et

   ce qu'il faut, c'est une alternative. Un, non

   seulement qu'il coûte cher, mais qui risque de

   tomber en même temps parce que si on accumule plus
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   que soixante-cinq millimètres (65 mm) de verglas,

   bien, notre câble peut tomber. C'est un risque qui

   peut arriver. Donc, c'est des choix que, eux, ils

   font comme clients. O.K. Et c'est eux qui vont

   prendre la solution technico-économique la plus

   rentable par rapport à leur réseau.

Q. [52] Donc, les exigences sur le plan technique ou

   le devis sur le plan technique relèvent à ce

   moment-là des besoins exprimés par la direction de

   monsieur Rousseau, c'est ça?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Les besoins sont établis à la direction chez nous.

Q. [53] O.K. Et puis, le coût global actualisé qu'on

   calcule ici, c'est sensiblement... c'est similaire

   à l'approche qui est présentée dans HQT-1, Document

   1, quant à l'utilisation du coût global actualisé

   pour juger différents scénarios, celui qui est au

   moindre coût finalement.

   M. PATRICK TRUONG :

R. Exactement ça.

Q. [54] O.K. Ma seconde question porterait plus sur la

   stratégie de pérennité. À la page 73, on a, par

   rapport au... le scénario proposé, à la fois

   l'évolution des investissements dans le temps,

   ainsi que l'évolution du niveau de risque. Et j'ai
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   cru comprendre, en réponse aux questions des

   intervenants, et c'est abordé aussi, je crois, dans

   les demandes de renseignements, que le niveau de

   risque qui est prévu, selon le scénario proposé,

   ici c'est entre vingt-cinq à trente (25-30), c'est

   pas nécessairement définitif que ce sera à long

   terme la zone de niveau de risque confortable. Et,

   ça, ça va être réévalué au fur et à mesure?

   M. MARC LANDRY :

R. Oui, ça va être évalué au fur et à mesure. Et je

   dirais que le niveau de risque... nous allons

   surveiller en fonction de ce sur quoi nous sommes à

   l'aise avec les risques résiduels. Parce que dès

   qu'on introduit la notion de risque, il faut

   introduire la notion de risques résiduels et

   comment on l'adresse.

           Une des façons de l'adresser, on l'a

   présentée dans la présente cause... dans la

   précédente cause, c'était d'augmenter la cadence de

   maintenance. Ça, c'est un exemple où on gère les

   risques résiduels. Et ce sont des éléments qui font

   partie de l'analyse. Donc, l'évolution du risque va

   suivre fort probablement aussi les améliorations

   qu'on apportera à la démarche et aussi la gestion

   des risques résiduels qu'on en fera.
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Q. [55] Et si on fait un lien avec le dernier tableau

   présenté à la page 81 qui là présente les

   investissements selon l'horizon temps avec l'âge

   moyen, ici, l'âge moyen est un autre indicateur que

   vous allez suivre pour calibrer votre démarche dans

   le temps. Est-ce que c'est exact ou...?

R. Disons que c'est un élément, on le regarde.

   Maintenant, est-ce que c'est un indicateur

   révélateur? Je pense qu'on ne peut pas juste

   s'arrêter à cet élément-là. Il faut regarder

   l'ensemble. Il faut regarder le pourcentage de ces

   équipements. Il y en a combien qui sont... qui sont

   à risque.

           Bon. L'âge moyen, effectivement, c'est une

   donnée intéressante, mais c'est pas suffisant, ça

   prend plus que ça.

Q. [56] C'est surtout à ce moment-là une donnée

   résultante de toute la démarche, vous arrivez à

   pouvoir identifier ce résultat-là.

R. Oui, je dirais que c'est une donnée résultante

   intéressante.

Q. [57] Excellent. Ça complète les questions de la

   Régie pour le présent panel. Et donc, est-ce que,

   Maître Rinfret, vous avez d'autres questions en ré-

   interrogatoire?

   R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 52 -            Le président

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, je n'ai pas d'autre question en ré-

   interrogatoire pour le panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, les témoins sont libérés pour le présent

   témoignage, sous réserve des réponses aux

   engagements, évidemment.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement. Alors, la preuve du Transporteur serait

   close. Elle est close sous réserve des quatre

   engagements que le Transporteur a pris et qui

   devront être déposés fort probablement au courant

   de la journée de demain.

           Le Transporteur aurait peut-être une petite

   question d'intendance. Alors, le Transporteur veut

   également remercier la Régie pour nous avoir

   entendu dans le présent dossier et le R-3640 qui

   est le dossier des investissements. Je comprends

   que les prochaines étapes seront d'entendre la

   preuve des intervenants.

           Je voudrais simplement resouligner à la

   Régie la lettre de maître Mathieu Drolet du dix-

   neuf (19) novembre. Maître Drolet représente le

   RNCREQ et une lettre qui a été adressée à la

   secrétaire de la Régie, j'imagine que vous en avez
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   pris connaissance, à l'effet que le RNCREQ se

   retirait... retire sa preuve dans le dossier. La

   lettre est à l'effet suivant :

                La présente est pour vous informer que

                le RNCREQ désire retirer sa preuve

                dans le dossier mentionné en titre et

                ne pas participer à l'audience.

   Le Transporteur a fait des vérifications ce matin.

   La preuve du RNCREQ est toujours, par contre, dans

   le dossier électronique de la Régie, c'est-à-dire

   qu'il est sur le site de la Régie de l'énergie. Il

   s'agit du mémoire du quinze (15) octobre deux mille

   sept (2007) du RNCREQ coté sous la pièce C-6.5.

           Le Transporteur souhaiterait simplement que

   la Régie puisse faire les... les modifications

   appropriées pour retirer la preuve du site

   puisqu'elle ne fait pas partie du site.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons vous revenir, vérifier le tout puis

   vous revenir à ce sujet.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement. Peut-être que ça a été fait pendant

   qu'on parlait ce matin là, mais très tôt ce matin,

   ça n'avait pas encore été retiré du site. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, sur ce, nous allons commencer

   l'audition de la preuve des intervenants. Merci aux

   membres du panel.

   9 h 30

   PREUVE UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, Monsieur le

   Président, Mesdames les Régisseures. Nous avons un

   fil un peu chambranlant et étiré au maximum pour la

   présentation. On va faire notre possible, si ça se

   débranche, on le tiendra. J'ai également préparé

   une présentation, nous avons préparé une

   présentation Power Point et nous avons la version

   papier, je pourrai la remettre immédiatement à

   madame la greffière. C-9-8. Alors, si on peut

   assermenter le témoin pour coter officiellement,

   déposer officiellement les documents dans ce

   dossier.

                 ____________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de novembre A COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, ayant son adresse

   d'affaires au 590, Chemin du Bord de l'eau, Laval,
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   (Québec).

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [58] Monsieur Rozéfort, dans ce dossier, nous avons

   votre mémoire qui a été déposé sous la cote, si

   vous permettez, Madame la greffière, de vous

   emprunter votre liste, s'il vous plaît, C-9-5 UMQ.

   Est-ce que vous avez préparé ce mémoire?

R. Oui.

Q. [59] Est-ce que vous adoptez ce mémoire pour tenir

   lieu de votre témoignage écrit dans la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [60] Également, il y a les réponses aux demandes de

   renseignements de la Régie, demandes de

   renseignements numéro 1, le document C-9-7 UMQ.

   Est-ce que vous avez également préparé ces réponses

   aux demandes de renseignements de la Régie?

R. Oui.

Q. [61] Déposées formellement au dossier, c'est donc

   ces réponses à la demande de renseignements, donc

   sous C-9-7 et je comprends qu'il y a finalement une

   présentation qu'on pourrait déposer sous C-9-8 UMQ,
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   qui est une présentation que vous avez préparée,

   c'est exact?

R. Oui.

Q. [62] Merci.

   C-9-8 (UMQ) :     Présentation Power Point -

                     Stratégie de gestion de la

                     pérennité des actifs -

                     Investissements inférieurs à 25

                     M$

   Je vous laisse débuter avec la présentation.

R. Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Mesdames

   les Régisseures. Le focus de la présentation de

   l'UMQ va être surtout de montrer que finalement, la

   gestion de pérennité n'est pas un substitut à

   l'analyse coût/bénéfice.

           En fait, la position du Transporteur est de

   dire que la stratégie de gestion de pérennité

   permet une appréciation juste du niveau des

   investissements qui en découlent à court terme.

           En fait, il y a une série de décisions de

   la Régie qui ont toujours dit au Transporteur :

   c'est correct, les efforts sont louables, c'est une

   stratégie qui vaut la peine. Toutefois, ça ne peut

   R-3641-2007                     L.-R. ROZÉZORT - UMQ

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 57 -               Me Cadrin

   pas remplacer, ça comprend une facette

   supplémentaire, dont l'analyse requiert l'apport du

   Transporteur, à savoir l'analyse coût/bénéfice

   sous-jacente à sa décision d'investir.

           Donc, dans une certaine mesure, cette

   décision cherchait à rendre opérationnelle la

   notion de justification des investissements prévus

   à la loi sur la Régie de l'énergie.

           Donc, l'approche coût/bénéfice ce n'est pas

   une approche, je pourrais dire, révolutionnaire.

   Cette approche est une approche qu'on retrouve dans

   d'autres organismes de réglementation, l'Ontario

   Energy Board, Electricity Governance Board de la

   Nouvelle-Zélande. Et en fait, l'approche

   coût/bénéfice est une approche que la Régie

   applique pour les investissements supérieurs à

   vingt-cinq millions de dollars (25 M$) aussi. Ce

   n'est pas vraiment une nouvelle approche pour la

   Régie, la seule différence maintenant c'est que

   pour les investissements inférieurs à vingt-cinq

   millions de dollars (25 M$), le Transporteur a

   toujours déposé son budget d'investissement sans

   grande justification au niveau d'une analyse

   coût/bénéfice.

           Pourquoi une approche coût/bénéfice? En
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   fait, l'approche coût/bénéfice découle

   d'infrastructures vieillissantes. Et en aparté,

   c'est un point qui va venir plus loin, mais peut-

   être que je vais passer plus rapidement sur ce

   point-là quand je vais y arriver. On est d'accord

   avec le Transporteur. Les infrastructures sont

   vieillissantes, il faut des investissements. Ça, on

   s'entend.

           Maintenant, étant donné qu'il y a ce besoin

   d'investissement important, on peut dire que toutes

   les organismes de réglementation protecteurs de

   l'intérêt public et des deniers, disons, je

   pourrais dire, des citoyens, ont senti le besoin

   d'aller, de faire un pas de plus, d'être plus

   prudents étant donné l'ampleur des investissements.

   Et c'est pour ça que ces organismes-là, en vue

   d'arriver à une allocation efficiente des

   ressources, ont privilégié l'approche

   coût/bénéfice. Donc, grosso modo, on peut dire que

   la situation observée au Québec n'est pas

   différente de la situation nord-américaine, les

   infrastructures sont vieillissantes, les besoins

   d'investissements vont être relativement élevés

   pour les prochaines années et il faut investir.

           Maintenant, à quel niveau, à quel rythme,
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   la question est laissée ouverte. Le processus de

   gestion de pérennité essaye de répondre à ces

   questions, mais n'est pas un substitut, je répète,

   à une analyse coût/bénéfice.

           Donc, il y a trois critères d'appréciation,

   je pourrais dire, que l'UMQ s'est donnés, pour

   apprécier la stratégie de gestion de pérennité. Il

   y a le niveau des investissements, le rythme des

   investissements, l'efficience des investissements.

           Niveau et rythme des investissements. Moi,

   je dirais que la démarche n'est pas assez avancée

   pour une quelconque appréciation. La démarche est

   ambitieuse, mais la gestion doit être resserrée.

           Bon. En fait, la discussion a eu lieu hier

   et un peu à matin. Les échéanciers ce n'est pas

   arrêtés, les budgets ne sont pas arrêtés,

   généralement, il me semble, d'après les réponses

   que j'ai entendues, que ça va venir avec le dépôt

   du plan, le plan déposé qu'on dépose auprès du

   gouvernement, j'ai oublié le nom.

           Donc, quelque part, la Régie devrait quand

   même essayer de fixer des balises, où est-ce qu'on

   doit être rendu dans un an, dans deux ans. Parce

   que le problème qu'il y a, et puis la Régie a bien

   senti ce problème, c'est qu'à chaque année le
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   Transporteur peut arriver avec : j'ai regardé mes

   actifs, j'ai besoin de ce niveau d'investissements-

   là. Il manque un plan d'ensemble. Quel est le

   niveau de risque? Si après dix (10) ans, on arrive,

   le Transporteur nous a laissé entendre que ça peut

   être long. Si après cinq ans d'investissements, je

   pourrais dire, à vue très rapprochée, on découvre

   qu'on a surinvesti, on a sous-investi, les deux

   peuvent se présenter, il y a quelque chose, disons,

   qu'on n'a pas réglé rien qu'avec la stratégie.

           Donc, il y a ça, je soumets à la Régie

   qu'il faudrait demander, peut-être pour la

   prochaine tarifaire, au Transporteur d'arriver avec

   des échéanciers plus clairs. Là, je comprends,

   c'est la première année, on ne pas taper trop fort,

   c'est la première année, c'est en développement.

   Mais quand même, il va falloir savoir où est-ce

   qu'on s'en va.

           En conclusion, pour cette partie-là, je

   n'ai pas encore fini, je recommande qu'on accepte

   les budgets inférieurs à vingt-cinq millions

   (25 M$) pour les actifs du réseau de transport

   d'électricité. Je peux dire que ce que j'ai lu, ce

   que j'ai vu de la preuve au dossier, même si le

   processus de gestion est un peu questionnable, on
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   peut accepter le budget. Toutefois, cette

   acceptation, quand j'ai regardé ce budget-là, j'ai

   eu un problème, Je me suis dit : qui me dit que les

   choix ont été non seulement pertinents, mais

   efficients. C'est-à-dire est-ce que la solution

   retenue était la solution la plus économique. Et

   c'est un peu ça le problème que j'ai avec le

   processus de gestion des investissements et je vais

   l'avoir aussi longtemps que je vivrai et aussi

   longtemps que le processus existera, ce n'est pas

   un substitut à une analyse coût/bénéfice.

           Donc, la Régie devrait maintenir l'exigence

   d'une analyse coût/bénéfice ou, à tout le moins,

   une analyse du moindre coût.

           Là, il y a un point que je veux faire.

   Quand j'ai interrogé le Transporteur, il semble

   qu'il y a un problème, je pourrais dire,

   d'échéanciers. Il m'a dit : on développe les

   budgets d'investissements au début de deux mille

   huit (2008). Le Conseil d'administration n'a pas

   encore approuvé. Maintenant, le Transporteur

   présente des projets en cours, c'est-à-dire des

   projets qui ont été acceptés l'année d'avant pour

   la Régie et qui se poursuivent pendant un certain

   temps. Moi, je vous dis que ces projets en cours
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   pourraient bien faire, disons, le dépôt d'une

   analyse coût/bénéfice.

           Là, hier, le Transporteur a répondu, « ça

   peut être volumineux ». On verra, il y a peut-être

   une solution intermédiaire, peut-être que la Régie,

   elle-même, pourrait dire : je choisis quatre

   projets, vous déposez l'analyse coût/bénéfice, on

   n'a peut-être pas besoin de tout l'ensemble. Mais

   garder, je pourrais dire, le Transporteur, sur pas

   la défensive, ce n'est pas le terme exact, mais le

   garder éveillé sachant qu'à tout moment on pourrait

   demander qu'il dépose la preuve que l'analyse

   coût/bénéfice est faite.

           Le Transporteur a dit, l'analyse

   coût/bénéfice est faite et il a expliqué. Je pense

   qu'on va s'entendre sur quelque chose. Hydro-Québec

   c'est une entreprise responsable, respectable. On

   sait bien qu'il le fait. Mais nous autres, disons,

   observateurs externes, on doit se fier. Maître

   Hébert a parlé de la transparence soumise, la

   transparence dont madame Courville a parlé.

           Donc, finalement, on nous demande de faire

   un acte de foi. C'est-à-dire, on le fait, on les a,

   faites-nous confiance. Comme observateur externe,

   je peux dire que je suis sur une glace mince. Si je
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   dis : O.K., je vous crois et puis allez-y. Ça

   répond à mes préoccupations.

   (9 h 40)

           Je passerai rapidement sur la méthodologie

   du processus de gestion de pérennité. Je pense que

   les experts du Transporteur ont dit qu'ils vont

   continuer à travailler avec le groupe CIRANO. Je

   pense que, je ne suis pas ingénieur, ce serait bon

   qu'ils continuent leur collaboration et qu'ils

   reviennent à la Régie pour répondre. La Régisseure

   Pelletier a  posé une question, bon, O.K., ils vont

   revenir pour répondre aux réserves ou, du moins,

   pas aux réserves, disons, aux inconvénients décelés

   par le rapport CIRANO.

           Il n'y a aucune, moi, j'ajouterais qu'il

   n'y a aucune valeur des équipements à risque; on a

   un nombre d'équipements, c'est quoi la valeur des

   équipements à risque, il n'y a aucune valeur de ces

   équipements à risque là. Peut-être qu'on devrait

   demander au Transporteur : « Sur votre ligne rouge,

   là, il y a dix équipements, c'est quoi leur valeur

   dans vos actifs? »

           Donc, en résumé, et ce sont les conclusions

   de l'UMQ, conclusion 1 :

           -    La Régie devrait exiger le dépôt
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                d'échéanciers et suivre les étapes de

                la stratégie...

   Je n'ai pas besoin d'ajouter que la valeur des

   investissements qui nous attendent dans le futur

   demande que le processus soit plus serré, que la

   gestion, qu'on rende compte de la gestion de ce

   processus-là.

           -    La Régie devrait exiger que le

                Transporteur présente la valeur des

                équipements à risque.

           -    La Régie devrait maintenir l'exigence

                [...] des analyses coûts/bénéfices

                [...] ou, à tout le moins, une analyse

                du moindre coût.

   et :

           -    L'UMQ soumet que le budget des

                investissements inférieurs à 25 M$

                pour les actifs du réseau de transport

                d'électricité [...] au montant de

                641,7 M$ pourrait être accepté...

   Nous autres, on dit : acceptons le budget pour

   cette année.

           Ça complète ma présentation. Merci de

   m'avoir écouté.
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   Me STEVE CADRIN :

Q. [63] Il vous manquait une page mais je présume que

   vous n'avez pas beaucoup de commentaires à faire,

   la position parle d'elle-même?

R. Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors ça complète le témoignage de monsieur

   Rozéfort maintenant et je laisse le soin au contre-

   interrogatoire de ne pas trop « taper » sur le

   témoin, si possible.

R. Ce n'est pas grave, Maître Cadrin.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pour le Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Nulle est mon intention de « taper » sur quiconque.

   Et malheureusement pour vous, Monsieur Rozéfort, le

   Transporteur n'a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants qui auraient des

   questions? Je n'en vois pas. Pour la Régie, pour la

   formation de la Régie, Madame Pelletier?

   INTERROGÉ PAR Mme LOUISE PELLETIER :

   Oui. Bonjour, Monsieur Rozéfort.

R. Bonjour, Madame Pelletier.

Q. [64] Écoutez, je crois comprendre de votre, de la
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   position de l'UMQ, c'est bien ce que vous présentez

   aujourd'hui, essentiellement, vous nous dites que

   la stratégie de pérennité est un bon outil, peut-

   être de classification de connaissances ou de

   suivi, mais que ça ne constitue pas, à votre point

   de vue, un bon outil de décision, ou le seul outil

   de décision, est-ce bien ce que je comprends?

R. Oui.

Q. [65] O.K. Et que selon la position de l'UMQ,

   l'analyse coûts/bénéfices doit être intégrée?

R. Oui. Je pourrais rajouter : surtout pour une régie.

   De toute façon, ils le font. De toute façon, ils le

   font. Donc surtout pour une régie, qui doit juger

   de, non seulement de la pertinence, c'est

   pertinent, le réseau est vieillissant, on investit,

   les experts vont le voir, mais surtout pour savoir

   est-ce que la solution est la plus économique?

           Entre plusieurs solutions, par exemple,

   vous avez vu qu'ils ont déposé un exemple d'analyse

   coûts/bénéfices, entre plusieurs solutions, est-ce

   que la solution retenue est la plus économique?

   C'est surtout dans cet esprit-là qu'intervient

   l'analyse coûts/bénéfices.

Q. [66] C'est bien, mais est-ce que vous voyez

   l'analyse coûts/bénéfices, je ne suis pas certaine
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   que la Régie veuille être inondée d'analyses

   coûts/bénéfices sur mille (1 000) projets, ou peu

   importe, disons hypothétiquement, en deçà de vingt-

   cinq millions de dollars (25 M$); par ailleurs,

   est-ce que votre recommandation est aussi

   applicable au niveau du montant d'investissements

   global, est-ce que telle analyse peut se faire ou

   est-ce que c'est encore l'outil approprié pour

   évaluer, dans son ensemble, la valeur totale, par

   exemple, du trois cent quelque millions qui est

   demandé en maintien des actifs eu égard à la

   stratégie en maintien des actifs, est-ce que c'est

   faisable de l'avoir au niveau global?

R. Bien...

Q. [67] Est-ce que vous avez analysé cette option-là?

R. J'y ai pensé, oui. J'y ai pensé. J'ai deux, trois

   éléments. Bon, premièrement, je peux dire que la

   Régie a ça dans ses exigences, il va falloir savoir

   comment on va opérationnaliser cette exigence-là.

   Maintenant, le faire au niveau global, ça... je ne

   pense pas que ça soit possible de le faire au

   niveau global, parce que c'est des projets très

   différents, les alternatives sont très différentes,

   remplacer un actif de télécoms, non, je ne pense

   pas que ce soit possible au niveau global.
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           Comme je l'ai dit dans ma présentation, la

   Régie pourrait maintenir l'exigence, avec une

   option, c'est-à-dire... mais hier, je pensais

   encore à ça quand maître Hébert a dit : « Bien,

   oui, on peut vous déposer trois, quatre boîtes,

   là... », et puis moi, j'imprime les dossiers, je

   n'ai pas besoin d'avoir trois, quatre boîtes

   d'impressions à tout bout de champ, là...

           Mais la Régie pourrait maintenir l'exigence

   et, disons, prendre un échantillon, quatre projets,

   disons, et ce serait peut-être même à la Régie de

   décider : « Cette année, on a besoin de quatre

   échantillons. » Moi, je ne verrais pas tous les

   intervenants demander des échantillons séparés, ce

   serait comme de dire au Distributeur (sic) :

   « Écoutez, ça, c'est l'exigence. »

           On peut le demander; parfois, on peut ne

   pas le demander si on considère que les

   investissements sont raisonnables. Mais si on

   considère qu'il y a un problème, qu'on veut voir

   que, ce projet-là, est-ce que vous avez vraiment

   fait tous les devoirs, il pourrait y avoir comme

   une espèce d'échantillonnage. Et ce serait vraiment

   à la Régie; moi, je ne vois pas chacun arriver puis

   demander son, entre guillemets, son « pet project »
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   puis... non. Je pense que...

   Mme LOUISE PELLETIER :

   C'est bien. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ceci complète les questions de la formation

   pour monsieur Rozéfort. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Alors pas de réinterrogatoire. En vous remerciant.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent. Donc vous êtes libéré pour le présent

   témoignage. La Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Sur ce, la Régie invite

   Union des consommateurs, Maître Sicard?

   PREUVE DE UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

   consommateurs. Pendant que le témoin s'installe et

   installe les techniques informatiques, je vais vous

   remettre d'avance, et on pourra les coter avec

   madame, alors il y aura quelques corrections, que

   le témoin va présenter à la preuve, et je m'en

   excuse, j'ai tenté d'envoyer ça par courriel hier

   soir et, malheureusement, ça m'est revenu non

   envoyé.

   9 h 50
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           Et j'ai également des copies qui pourront

   être distribuées pendant que le témoin s'installe

   de la présentation.

           Alors, Madame, si vous voulez me donner les

   cotes. Je pense que je suis à 12.

   LA GREFFIÈRE :

   Ça va être C-7.6 pour les corrections.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ah! C'est vrai, on n'est plus dans le même dossier.

   C-7.6. Et C-7.7. Alors, je présume que c'est C-7.7

   pour la présentation.

   LA GREFFIÈRE :

   Oui.

   C-7.6   Corrections de la preuve de l'Union des

           consommateurs, dossier R-3641-2007.

   C-7.7   Présentation de l'Union des consommateurs.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, quand vous serez prête. Alors, le témoin

   pourrait être assermenté, Madame.

   LA GREFFIÈRE :

   Oui.
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   L'an deux mille sept (2007), ce vingt et unième

   (21e) jour du mois de novembre, A COMPARU :

   FRANCIS CORTELLINO, analyste en énergie, ayant une

   place d'affaires au 6226, rue St-Hubert, Montréal,

   Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [68] Alors, Monsieur Cortellino, avez-vous préparé,

   fait préparer sous votre surveillance et contrôle

   le mémoire qui a été déposé comme pièce C-7.4 dans

   le dossier de la Régie dans le présent dossier?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [69] Vous adoptez ce mémoire comme votre preuve?

R. Oui.

Q. [70] Vous avez également préparé la présentation

   qui va être utilisée pour la présentation de votre

   témoignage aujourd'hui?

R. Oui.

Q. [71] Merci. Alors, je vous invite à procéder à

   votre présentation.
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R. Merci. Monsieur, Mesdames les Régisseurs. Donc, ma

   présentation ce matin sera tout de même brève,

   faire les grandes lignes du mémoire déposé par

   l'Union des Consommateurs.

           Donc, en premier lieu, on va... j'ai

   regardé l'évolution des investissements entre deux

   mille sept (2007) et deux mille huit (2008) et pour

   souci de précision, c'est les investissements en

   actifs de transport du réseau d'électricité

   seulement.

           Ici, on remarque la croissance entre deux

   mille sept (2007) et deux mille huit (2008) est

   d'environ vingt et un pour cent (21 %) pour ces

   investissements. Les principaux responsables de

   cette croissance sont la croissance des

   investissements en maintien des actifs et aussi

   pour répondre à la croissance des besoins de la

   clientèle du Transporteur.

           Lorsqu'on regarde les chiffres fournis par

   le Transporteur, on remarque que la croissance des

   besoins de la charge locale augmente relativement

   peu, une croissance très faible, mais alors que ses

   investissements pour la croissance des besoins de

   la charge locale, eux, augmentent de façon

   considérable.
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           Et donc, le seul point ici - et je crois

   que la FCEI a posé une question un peu sur le lien

   entre les investissements en croissance et la

   croissance des besoins et le Transporteur a fourni

   une réponse assez... qui explique... est-ce que

   c'est un aspect géographique, un aspect... est-ce

   que c'est une remise à neuf, une addition de poste,

   l'évolution de l'investissement dans le temps qui

   est différente selon chaque projet.

           Je crois que ce serait bien d'expliquer

   dans un dossier un petit paragraphe que, malgré le

   fait que s'il y a une croissance faible de la

   charge locale, il se peut que l'état actuel des

   équipements sur le réseau ne permette pas quand

   même d'absorber cette croissance-là faible et

   nécessite quand même des investissements plus

   élevés.

           Autre catégorie d'investissements

   importants, c'est la catégorie « maintien des

   actifs » et, comme l'indique le Transporteur dans

   plusieurs endroits dans sa preuve dans le présent

   dossier, ces investissements-là découlent

   essentiellement de sa stratégie de gestion de la

   pérennité des actifs de transport du Transporteur.

   Et donc, mes commentaires vont être en lien avec
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   cette stratégie développée.

           C'est simplement quelques petits

   commentaires que j'ai à soulever concernant les

   cotes d'impact. Hier, on a posé des questions au

   panel qui était ici pour le Transporteur et on a

   posé des questions à savoir pourquoi certains...

   certaines cotes d'impact sont réparties en cinq

   catégories, sécurité personnelle, environnements

   collatéraux, et caetera. Et le Transporteur a dit

   « mais, dans le fond, c'est qu'on fait une

   pondération de chacun des impacts pour les cinq

   qu'on a élaborés. »

           Bien, je trouve ça quand même bizarre qu'on

   n'a pas la même échelle pour chacun des types

   d'impact. Par exemple, supposons qu'on prend les

   cinq impacts différents, on a une échelle de un à

   neuf, on pourrait mettre neuf à chacun de des

   impacts-là et pondérer et à la fin, ça donnerait

   neuf.

           Mais, en ce moment, en mettant une échelle

   de un à huit à certains, un à huit, on ne pourra

   jamais atteindre neuf. On va atteindre huit point

   quelque chose. Et le Transporteur peut, en

   arrondissant l'entité supérieure comme il le fait

   atteindre ce neuf-là. Mais, sans l'arrondissement,

   R-3641-2007                  FRANCIS CORTELLINO - UC

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                         - 75 -        Me Hélène Sicard

   avoir des échelles différentes pour des impacts

   différents me semble un peu problématique. Et peut-

   être que le Transporteur pourrait, je marque ici

   raffiner ou mieux expliquer pourquoi des échelles

   différentes sont utilisées pour les différents

   impacts qu'il veut coter.

           Deuxième commentaire concerne les courbes

   de défaillances qui ont été allongées de vingt pour

   cent (20 %). À une réponse à une question, hier ça

   a été aussi posé en question ici, au panel du

   Transporteur, le témoin, c'était... la réponse

   exacte était à défaut d'une analyse plus

   exhaustive, les experts du Transporteur ont jugé

   qu'un allongement de vingt pour cent (20 %) était

   satisfaisant. Et c'était... en fait, ils avaient

   regardé de zéro à quarante pour cent (0 %-40 %),

   ils avaient jugé vingt pour cent (20 %) correct.

   Donc, le vingt pour cent (20 %) ici me semble un

   peu problématique étant donné que c'est la médiane

   entre zéro et quarante pour cent (0 %-40 %).

           L'autre aspect problématique c'est que ce

   vingt pour cent-là (20 %) est appliqué à l'ensemble

   des équipements, qu'est-ce qui me dit que tel type

   d'équipements n'aurait pas nécessité un allongement

   de cinq pour cent (5 %), tel type d'équipements
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   n'aurait pas nécessité un allongement de quinze

   pour cent (15 %). Ici, on fait une répartition

   uniforme du vingt pour cent (20 %).

           Une des suggestions dans le mémoire de

   l'Union des Consommateurs, et c'est seulement une

   suggestion, ça devrait être corroboré par des

   experts, c'est de voir si l'échantillon de ces

   équipements-là qui ont été touchés par

   l'allongement de vingt pour cent (20 %), à cause

   qu'il y avait des signes précurseurs de fin de vie

   que le Transporteur avait remarqués, mais si cet

   échantillon-là est relativement faible, est-ce que

   ça ne vaut mieux pas de les enlever de l'analyse et

   garder les vraies données, celles qui n'ont pas été

   ajustées de façon peut-être plus arbitraire et

   d'avoir une meilleure idée de comment évoluent les

   équipements en fonction de leur âge. Et donc, hier,

   le Transporteur a pris un engagement à cet effet.

           Dans nos demandes de renseignements, le

   Transporteur a déjà fourni la taille de la

   population de chaque équipement dans l'analyse.

   Avec l'engagement qu'a pris le Transporteur de voir

   quelle est la taille de ceux qui ont été touchés

   par le vingt pour cent (20 %), on va pouvoir voir

   si cette taille-là est... si c'est minime comparé à
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   la taille générale de tous les équipements. Mais,

   on pourra toujours voir si ça vaut mieux les

   enlever de l'analyse et avoir quelque chose de plus

   juste et qui n'a pas été manipulé de façon

   arbitraire.

           Et dernièrement, le Transporteur évoque

   que, dans les années à venir, il va y avoir des

   raffinements à sa présente méthode. Ici, afin de

   bien pouvoir suivre les variables d'intérêt, niveau

   de risques, niveau d'investissements, et caetera,

   je ne sais pas s'il serait possible que le

   Transporteur, lors des prochains dossiers

   tarifaires, de dire ou de quantifier, de qualifier

   comment ces raffinements-là ont eu un impact sur

   les variables que le Transporteur a décidé de

   choisir à sa fin de la stratégie de pérennité.

           Je crois que c'est important pour savoir...

   si on veut bien suivre dans le temps l'évolution

   des investissements et du risque, c'est important

   d'avoir une base comparative entre les années pour

   faire face aux raffinements qui seront apportés.

           Et comme le Transporteur l'a dit en réponse

   à nos questions, il est présentement en discussion

   avec le groupe CIRANO et a décidé de parler, lors

   du prochain dossier tarifaire, de l'état de ces
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   discussions-là. Et là-dessus, on est totalement en

   accord avec ce point-là.

           Et sur ce, merci de m'avoir écouté. Ça

   conclut ma présentation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci, Monsieur Cortellino. Alors, le témoin est

   disponible pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Pour le Transporteur, Maître Rinfret.

   (10 h)

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'aura pas de questions pour le

   témoin de l'Union des consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants qui

   auraient des questions? Nous n'en voyons pas. Pour

   la formation de la Régie, Maître Rozon?

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

   Oui. Bonjour.

R. Bonjour.

Q. [72] J'aurais juste une question. On comprend bien

   que vous souhaitez qu'il y ait des améliorations

   qui soient apportées à la Stratégie de pérennité

   qui a été présentée par le Transporteur, de quelle

   façon, concrètement, vous aimeriez, ou UC aimerait
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   que ces améliorations-là soient apportées, est-ce

   que c'est simplement par le dépôt des résultats des

   réflexions que le Transporteur a faites à la

   prochaine tarifaire ou ça pourrait être sous une

   autre forme que cette stratégie-là pourrait être

   bonifiée, comme d'autres intervenants l'ont

   souligné?

R. Bien, pour les discussions avec le CIRANO et les

   raffinements qu'ils veulent apporter, je crois, le

   dépôt lors du prochain dossier tarifaire serait

   adéquat. Mais si, entre-temps, le Transporteur juge

   essentiel de tenir une rencontre technique sur les

   changements qu'il a apportés, avoir un feed-back

   des intervenants, je crois que plusieurs

   intervenants seraient prêts à collaborer à cette

   étape-là, parce que c'est une stratégie, je crois,

   qui avait été aussi, qui a bénéficié un peu de la

   part des intervenants dans le passé. Donc ça

   pourrait être encore la même approche qui pourrait

   être utilisée ici dans le présent cas.

   Me LOUISE ROZON :

   Parfait. Merci beaucoup.

R. Merci.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier, pour la formation de la Régie.
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Q. [73] Ma première question porterait sur les

   remarques que vous avez faites à l'égard de la

   croissance des besoins de la charge locale.

   J'aimerais comprendre un peu plus quel serait le

   type d'information que vous recherchez, est-ce que

   c'est d'avoir une décomposition un peu des

   investissements en croissance des besoins

   séparément de charge locale et point à point, ou

   quel est l'objectif recherché par votre

   recommandation ici?

R. Dans le document HQT-1, Document 1, je ne me

   souviens plus quelle page, le Transporteur divise,

   dans un tableau, la croissance, les investissements

   en croissance des besoins selon charge locale,

   intégration de nouvelles sources, par exemple

   l'éolien, et d'autres critères, mais je n'ai pas vu

   le point à point.

           Et à une question de Stratégies

   énergétiques-AQLPA, je crois, le tableau aurait été

   refait avec le point à point, qui était pour cette

   année sans objet, en termes d'investissements. Et

   donc c'est peut-être un truc à la place de le poser

   en questions, avoir une réponse à une demande de

   renseignements, de le mettre directement dans le

   dossier tarifaire et d'expliquer que, étant donné
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   les équipements actuels sur le réseau, même si le

   point à point a une grande croissance, l'équipement

   actuel est suffisant et donc l'ensemble des

   investissements va à la charge locale.

           Donc ce serait simplement un peu plus de,

   un paragraphe de plus peut-être juste de

   clarification et non pas en détail chaque

   investissement pour la charge locale dans les

   moindres détails.

Q. [74] Maintenant, à la page 7 de votre mémoire, dans

   le dernier paragraphe, vous mentionnez :

                En réponse à une question de l'UC, le

                Transporteur affirme que ces critères

                de pérennité utilisés sont conformes

                avec les études paramétriques de type

                AMDEC...

   Et là, vous mentionnez :

                Sans pouvoir se prononcer sur les

                résultats des études paramétriques du

                Transporteur, UC souhaite que le

                Transporteur ait basé ses critères de

                pérennité sur des facteurs

                statistiquement significatifs.

   Qu'est-ce que vous voulez dire par ce passage-là?

R. En fait, lorsque j'ai regardé un peu les critères
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   de pérennité, par exemple, on a eu un exemple avec

   le disjoncteur, je crois, et on calculait la cote

   de probabilité de défaillance selon l'âge divisé

   par le fois, divisé par cent dix pour cent (110 %)

   s'il avait dépassé de dix pour cent (10 %) sa vie

   utile, et cetera.

           Et donc le Transporteur, j'imagine, a bâti

   ces critères-là, de plus de cent dix pour cent

   (110 %) de sa vie utile, plus de cent vingt-cinq

   pour cent (125 %) d'utilisation, des trucs comme

   ça, sur des critères statistiquement significatifs.

   Et donc, sans avoir vu les études qui font en sorte

   que le Transporteur a élaboré ces critères-là, le

   cent dix pour cent (110 %), cent vingt-cinq pour

   cent (125 %), pourquoi pas cent quinze (115 %),

   cent vingt pour cent (120 %), c'est ça un peu la

   question.

           Donc le seul énoncé ici, c'était de dire :

   sans pouvoir se prononcer sur les, sans avoir vu

   les résultats, j'espère que le Transporteur a basé

   ses critères sur les variables statistiquement

   significatives à cet effet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ça complète les questions de la

   formation.
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R. Je vous remercie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors je comprends que le témoin est libéré. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Vous êtes libéré pour le présent

   témoignage. Merci. Donc nous allons prendre une

   pause de vingt minutes et revenir à dix heures

   vingt-cinq (10 h 25).

   PAUSE

   10 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   Alors reprise de l'audience. La Régie invite

   l'Association de l'industrie électrique du Québec,

   Monsieur Samray, Monsieur Bolullo.

                   ________________

   PREUVE DE L'AIEQ

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Alors, bonjour, Monsieur le Président,

   mesdames les régisseurs. Monsieur le Président,

   nous avons remis à la greffière les pièces cotées

   C-2.6 et C-2.7 qui sont respectivement les

   présentations de l'AIEQ, ainsi que celles de

   monsieur Bolullo. Je tiens à préciser que j'ai

   personnellement supervisé la rédaction de ces

   documents. Nous n'avons aucune modification à
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   apporter à la preuve de l'AIEQ. Et nous les

   déposons officiellement comme preuve à ce dossier.

           Ceci étant, je crois que nous en sommes

   rendus au rôle de madame la greffière de bien

   vouloir nous assermenter.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de novembre ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, p.d.g. de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 2000, rue Mansfield, bureau 320,

   Montréal (Québec);

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur MBA, consultant en

   énergie, ayant son adresse d'affaires au 57, rue

   Quidoz, Sainte-Thérèse (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   DEMANDE DE STATUT D'EXPERT À MONSIEUR BOLULLO

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, Monsieur le Président, l'Association de

   l'industrie électrique demande à la formation,

   telle qu'elle vous le faisait parvenir dans sa

   demande d'intervention déposée le trois (3) août
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   deux mille sept (2007) en pièce C-2.1 d'accorder à

   monsieur Louis Bolullo le statut de témoin expert

   en « planification de réseau de transport

   d'électricité ». Une telle expertise lui a été déjà

   reconnue par la Régie dans les causes R-3631,

   R-3549 Phase 2, R-3606-2006. Son expertise à ce

   sujet est également clairement présentée dans son

   c.v. présenté dans la pièce C-2.1. Cette demande

   n'a été contestée par aucune des parties au présent

   dossier. Et, Monsieur Bolullo, avez-vous d'autre

   chose à dire outre que votre c.v.?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Non. À moins qu'il y ait des questions

   d'éclaircissement.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie accorde le statut d'expert demandé.

   Quant à l'adoption des pièces, vous adoptez

   également, je crois, la pièce C-2.3? Vous l'avez

   déjà mentionné?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Le mémoire principal?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Excellent.

   C-2.1 : Curriculum vitae de monsieur Louis A.

           Bolullo.

   C-2.3 : Rapport d'expertise par monsieur Louis A.

           Bolullo.

   C-2.5 : Preuve de l'AIEQ.

   C-2.6 : Présentation par monsieur Jean-François

           Samray.

   C-2.7 : Présentation par monsieur Louis A. Bolullo.

   PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   En fait, toutes les pièces au dossier. Alors, notre

   présentation d'aujourd'hui se fera en deux temps.

   D'une part, je présenterai les faits saillants de

   l'AIEQ. Et monsieur Bolullo fera de même pour son

   rapport d'expertise.

           Alors, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseures. L'enjeu majeur auquel fait face

   TransÉnergie au cours de la prochaine décennie est

   centrée sur le programme majeur de renouvellement

   des infrastructures vieillissantes du réseau de

   transport. La planification de cette vaste

   opération est complexe. Elle nécessite certes
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   l'identification par ordre de priorité des

   composantes les plus à risque, une tâche importante

   qui est réalisée à travers la démarche structurée

   et rigoureuse que le Transporteur a mise sur pied.

           Cette planification doit également

   s'assurer par un ordonnancement des travaux de

   retrait et de remplacement et des nombreuses

   interventions que les nombreuses interventions sur

   le réseau se fassent avec le moins de perturbation

   sur l'indice de continuité et de service.

           Il nous faut également s'assurer de

   disposer d'un main-d'oeuvre spécialisée en quantité

   suffisante et capable de moduler son emploi du

   temps pour faire face à des pointes des travaux.

   Une planification précise de la main-d'oeuvre

   s'impose.

           Pour l'AIEQ et pour les membres de

   l'industrie, la nécessité d'approvisionner en

   quantité suffisante et en temps voulu les

   équipements et les services constitue un défi

   majeur à relever. Ce défi est d'autant plus grand

   que des besoins de renouvellement d'actifs de

   réseau d'une aussi grande envergure se manifestent

   simultanément de façon généralisée au Canada où,

   entre autres, Hydro One Network et BCTC doivent
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   renouveler leurs infrastructures de transport

   d'électricité, mais également chez nos voisins du

   sud, en Europe occidentale et au Japon.

           Une évaluation faite par le Edison Research

   Institute indique que soixante pour cent (60 %) des

   réseaux de transport d'électricité nord-américains

   devront être remplacés au cours de la prochaine

   décennie. Le Québec n'est donc pas seul à faire

   face à ce défi colossal.

           Et si on peut donner d'autres chiffres. À

   cet égard, l'âge moyen des transformateurs

   américains est de quarante-deux (42) ans et que les

   États-Unis possèdent une puissance installée de

   plus d'un million de mégawatts et que la demande

   devrait croître de quarante pour cent (40 %) d'ici

   deux mille trente (2030).

           Pendant ce temps, la Chine installe, met en

   chantier une centrale, l'équivalent de mille

   mégawatts (1000 MW) de centrale par semaine. Hein,

   par semaine et non pas par année, mais par semaine.

   Et donc, ça vous donne l'ampleur de la demande

   mondiale pour les équipements.

           Donc, pour l'AIEQ et pour les membres de

   l'industrie, la nécessité... Ça, je viens de le

   dire. Excusez-moi! Nous portons également à
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   l'attention de la formation le fait que, entre deux

   mille cinq (2005) et deux mille quatorze (2014),

   plus de vingt-sept mille cinq cents kilomètres

   (27 500 km) de nouvelles lignes de transport

   d'électricité s'ajouteront au réseau de transport

   nord-américain actuel pour répondre à la demande

   croissante du continent en électricité.

           Cette demande pour de nouveaux équipements

   s'ajoute donc à celle provenant de la pérennité des

   réseaux actuels. Il s'agit donc d'un défi majeur.

   Donc, l'industrie électrique sera donc sollicitée

   de toute part pour approvisionner en biens et en

   services cette demande en croissance exponentielle

   au cours de la prochaine décennie.

           Dans ce contexte, il devient impératif que

   des échanges d'informations sur les besoins et

   biens et services s'établissent entre TransÉnergie

   et les membres de l'industrie électrique du Québec,

   et ce pour assurer la disponibilité des équipements

   et des services de maintenance requis en temps

   voulu.

           Une planification quinquennale des besoins

   de TransÉnergie, même si au cours des premières

   années, celle-ci ne pourrait être que préliminaire,

   permettrait à nos membres d'être au rendez-vous et
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   d'approvisionner au meilleur coût le programme

   d'investissements majeurs prévu en maintien des

   actifs de réseau.

           Cette planification pourra également

   permettre d'élargir le contenu québécois de ce

   programme et maximiser les retombées économiques au

   Québec. Alors voici qui termine ma présentation. À

   moins que vous vouliez poser des questions tout de

   suite ou à la fin. Alors allons-y pour monsieur

   Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce sera plus à la fin, oui.

   10 h 40

   PRÉSENTATION DE M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, Mesdames les Régisseures. La

   première diapositive donne un petit peu le portrait

   des ressources, des investissements requis en deux

   mille huit (2008) par le Transporteur. On peut voir

   que le Transporteur voudrait avoir un milliard deux

   cent quarante-trois millions (1 243 G$)

   d'investissements en deux mille huit (2008). Et

   évidemment, si on regarde la tarte, si on peut

   dire, de gauche, on peut voir qu'il y a des projets

   de plus de vingt-cinq millions (25 M$), qui

   constitue vingt-huit pour cent (28 %) de cette
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   assiette, qui seront présentés à la Régie, comme le

   veut le règlement sur une base au cas le cas. Et il

   y a également les projets prudemment acquis, qui

   forment vingt pour cent (20 %) de cette assiette et

   qui concernent, notamment, l'installation du poste

   convertisseur dans l'Outaouais. Et effectivement,

   ceux qui nous concernent aujourd'hui, c'est les

   cinquante-deux pour cent (52 %) restants, qui sont

   des projets dont le coût individuel est plus bas

   que vingt-cinq millions (25 M$) et qui forment six

   cent quarante et un millions (641 M$) de la

   demande.

           J'ai bien mis « uniquement » dans le titre,

   puisque je n'aborde pas la questions des télécoms.

   Donc, dans tout mon rapport, la question de

   télécoms a été complètement omise, je ne me

   concentre que sur les investissements requis par le

   réseau de transport.

           Donc, ce six cent quarante et un millions

   (641 M$), il faut noter que dans ce six cent

   quarante et un millions (641 M$) c'est une demande

   qui a crue environ de cinquante millions (50 M$)

   par année au cours des quatre à cinq dernières

   années.

           Il y a trois cent cinquante et un millions
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   (351 M$) qui sont des projets en cours, qui n'ont

   pas été complétés et qui ont été autorisés avant.

   Et il n'y a que deux cent quatre-vingt-dix millions

   (290 M$), finalement, des six cent quarante et un

   millions (641 M$) demandés qui représentent les

   nouveaux projets qui démarrent en deux mille huit

   (2008). Et lorsqu'ils vont démarrer, ils vont

   nécessiter, eux, un flux d'investissements entre

   deux mille huit (2008) et deux mille treize (2013)

   de près d'un milliard de dollars (1 G$), de neuf

   cent soixante-dix-neuf millions (979 M$). Et ça

   c'est très important à considérer puisque dans mon

   livre à moi, lorsqu'on donne le départ d'un projet

   qui se réalise sur un certain nombre d'années,

   évidemment il y a un engagement de le terminer.

           Évidemment, les besoins en cours, l'année

   prochaine, de ces investissements seront à nouveau

   présentés à la Régie et effectivement, le

   Transporteur, dans son contrôle interne, dispose

   projet par projet, selon son niveau, son envergure,

   d'un contrôle qui lui permet de pouvoir cerner

   entre les réalisations et les autorisations.

   Effectivement, lorsque les réalisations commencent

   à dépasser l'autorisation budgétaire, il y a là un

   processus de contrôle qui amène soit l'arrêt du
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   projet, ce qui est très rare, ou bien l'acceptation

   d'une augmentation de l'enveloppe.

           Donc, c'est important de voir cette chose-

   là. Lorsque je regarde les investissements qui nous

   concernent, soit ceux inférieurs à vingt-cinq

   millions (25 M$), ils se répartissent

   principalement à cinquante-quatre pour cent (54 %)

   pour assurer le maintien des actifs. Et,

   effectivement, il y en a aussi pour l'amélioration

   de la qualité, qui constitue onze pour cent (11 %)

   de ce budget, le respect des exigences sept pour

   cent (7 %) et la croissance des besoins vingt-huit

   pour cent (28 %).

           Alors, je traiterais tour à tour chacune de

   ces parties que le règlement demande d'analyser.

           Effectivement, si je regarde le maintien

   des actifs. Encore une fois, je reviens au chiffre

   de trois cent quarante-quatre point sept millions

   (344,7 M$), approximativement la moitié, soit cent

   soixante-dix millions (170 M$) ne concernent que

   les nouveaux projets, qui sont issus de la

   stratégie de gestion de la pérennité. Les autres,

   près de cent soixante-dix autres millions (170 M$)

   ou à peu près, sont le résultat, c'est la poursuite

   ou la fin de certains projets qui ont démarré dans
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   les années antérieures. D'ailleurs, l'ACEF, dans sa

   demande de renseignements avait demandé au

   Transporteur de pouvoir un petit peu suivre ces

   différences et après examen de la réponse, on peut

   voir que tous les investissements et leur flux qui

   ont été projetés à l'époque de leur approbation

   sont à toute fin utile, dans les années futures,

   respectés, à peu de chose près. Et l'enveloppe

   globale, d'ailleurs, disons, est approximativement

   la même que celle qui avait été prévue

   initialement.

           Donc, ceci m'amène à dire que s'il y a

   juste cent soixante-dix millions (170 M$), comme je

   l'ai dit tout à l'heure, c'est que l'autorisation

   de ces cent soixante-dix millions (170 M$) amène un

   engagement et, dans le cas des maintiens des

   actifs, un engagement subséquent ou total de cinq

   cent trente-huit millions (538 M$).

           Donc, on s'engage dans une opération qui,

   au cours des cinq prochaines années, va amener les

   investissements à totaliser quelque chose comme

   cinq cent trente-huit millions (538 M$).

           Évidemment, une deuxième constatation

   s'impose suite à ce constat qu'il y a un flux

   d'investissements attaché à la demande.
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   Effectivement, on peut se rendre compte de façon

   très explicite et c'est bien important de le faire,

   que l'identification des interventions sur le

   réseau en maintien des actifs, soit pour remplacer

   des disjoncteurs, des sectionneurs, des

   transformateurs, et caetera, va débuter en deux

   mille huit (2008) et va se poursuivre dans

   plusieurs cas sur les trois prochaines années.

           Donc, il est important de constater que si

   je constate aujourd'hui qu'il y a une composante

   qui est à risque élevé et que je décide de

   commencer à investir pour la remplacer, évidemment

   il est possible, fort probable, que dans plusieurs

   des cas, lorsqu'on a affaire à des équipements

   d'une envergure, ça ne s'achète pas chez Canadian

   Tire, que ça va prendre quelque chose comme deux à

   trois ans avant que cet équipement soit mis en

   service et remplace cet autre équipement qui,

   aujourd'hui même, est considéré comme

   problématique.

           Donc, les risques que nous identifions

   présentement dans la vétusté d'un équipement ou

   dans sa probabilité de défaillance, sera avec nous

   encore pendant quelques années. Et évidemment, je

   reviens un  petit peu à ce que j'avais dis dans le
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   dossier précédent. C'est qu'effectivement, il y a

   pendant cette période l'importance de maintenir une

   maintenance systématique, on pourrait même dire

   palliative, si on peut se référer à l'instance

   médicale, parce que nous avons affaire à des

   équipements qui sont en très mauvais état.

           Donc, c'est très important et cette

   surveillance devra certainement être là pour ces

   équipements-là qu'on a identifiés cette année, pour

   quelques années encore.

           Et évidemment, il faudra s'attendre non

   seulement possiblement à devoir les surveiller de

   près, maintenance systématique, avis de

   maintenance, mais également à subir malheureusement

   des dégâts et de la maintenance corrective qui est

   très coûteuse.

           Bon. Alors, je vais passer vraiment à la

   diapositive suivante. On peut voir, donc, quatre-

   vingt-sept pour cent (87 %) de ces investissements

   en maintien des actifs concernent les actifs de

   réseau sur lequel nous attachons une très grande

   importance, le reste, je les aborderai rapidement,

   c'est les actifs de soutien qui sont aussi

   nécessaires à l'exploitation du réseau.

           Le maintien des actifs, évidemment, du
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   réseau, les investissements requis en deux mille

   huit (2008) découlent d'une démarche qui, à mon

   avis, est rigoureuse et très bien structurée.

   Permettez-moi, Monsieur le Président, de faire une

   petite parenthèse. C'est qu'il est clair que le

   Transporteur y a mis beaucoup d'efforts, des

   efforts très créatifs, à mon point de vue. Et

   également, que la Régie a incité à mener cet outil

   qui, à mon avis, est très perfectionné et on

   pourrait même dire, de façon anodine, que si la

   Régie amène souvent certaines lenteurs dans le

   processus d'approbation, il reste quand même qu'il

   y a des côtés positifs à ça, puisque nous avons là

   un progrès, à mon avis, majeur.

           Évidemment, cette démarche, elle est

   caractérisée parce qu'elle est structurée par une

   appréciation objective de l'état des composantes et

   ça, il est très important de le faire, puisque nous

   savons que dans une entreprise de l'envergure de

   TransÉnergie, les experts qui connaissent comment

   évaluer les différentes composantes se situent à

   travers tout le territoire québécois, il s'agit

   d'avoir, donc, une méthode rigoureuse pour pouvoir

   faire une évaluation conforme quels que soient les

   individus qui la font. Et les nombreux critères de

   R-3641-2007                               PANEL AIEQ

   21 novembre 2007                        Présentation

                         - 98 -              M. Bolullo

   pérennité, qui sont affectés à chaque composante,

   permettent également d'apprécier, dans plusieurs

   des facettes, l'état de la composante.

           Évidemment, il y a également une mesure

   objective du risque qui, elle aussi, découle d'une

   méthodologie qu'on pourrait peut-être qualifiée

   qu'elle n'est pas parfaite, c'est clair, mais au

   moins elle est structurée et elle permet au moins

   d'avoir un dénominateur commun à toutes les

   évaluations. Et évidemment, elle permet de faire

   l'arbitrage entre le risque de défaillance et

   l'impact et donc, on va intervenir sur les éléments

   dont le risque de défaillance est très fort, couplé

   à un impact élevé.

           Évidemment, la stratégie également essaye

   de faire le plus d'économie possible dans les

   interventions en les intégrant, une intervention en

   maintien des actifs pourrait bénéficier d'une

   intervention lors de la croissance des besoins ou

   de l'amélioration de la qualité et c'est ce que la

   stratégie tente de faire.

           Donc, en résumé, je considère que cette

   stratégie est une avancée majeure. Mais,

   évidemment, on est très contents de l'avoir, elle

   est très utile aujourd'hui, mais il y a plusieurs
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   éléments qui doivent être complétés. Mais ça

   n'impacte pas sur les résultats de cette approche

   dès aujourd'hui.

           Évidemment, il y a, comme vous le savez,

   plusieurs composantes qui n'ont pas encore

   complètement des critères de pérennité. Et on

   commence déjà par les transformateurs et

   inductances, les disjoncteurs et les sectionneurs

   ayant été faits. Évidemment, les autres familles

   qui sont dans la liste doivent être traitées

   incessamment et, effectivement, nous devrions

   inciter le Transporteur à traverser cette étape le

   plus rapidement possible.

           Mais ce que je considère aussi très

   important, la stratégie, à l'heure actuelle, tient

   compte de l'intégration de la main-d'oeuvre mais

   comme l'a dit le président de l'AIEQ tout à

   l'heure, il est très important de pouvoir non

   seulement avoir des ressources en quantité

   suffisante mais également capables de se moduler en

   fonction des besoins, qui ne sont pas

   nécessairement uniformément répartis à travers

   l'année.

           Évidemment, comme je l'ai mentionné au

   dernier dossier, nous avons une problématique, qui
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   est d'ailleurs, je l'ai observé tout à l'heure, ce

   matin, généralisée au niveau du continent

   américain, c'est que la main-d'oeuvre est

   vieillissante, elle également, et, effectivement,

   il y a cette problématique de remplacement de la

   main-d'oeuvre alors qu'on en a un besoin de plus en

   plus intense.

           Évidemment, le troisième aspect, et le

   président de l'AIEQ nous l'a signalé, c'est qu'il

   est très important de disposer d'équipements de

   remplacement et de service pour rendre à bien la

   réalisation de ces projets. Et, effectivement, à

   cause de la surcharge que l'industrie électrique

   mondiale va avoir, il est très important d'être le

   premier sur la liste et de faire en sorte que nos

   fournisseurs au Québec puissent être préparés à la

   rencontre de ces besoins.

           Je peux faire juste, Monsieur le Président,

   une parenthèse, c'est que si nous avons constaté

   que la réalisation de projets en maintien des

   actifs peut prendre trois, quatre ans même pour se

   réaliser, il est important aussi de raccourcir cet

   espace de temps pour effectivement diminuer le

   risque que j'ai mentionné.

           Et une des raisons pour lesquelles cet
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   échéancier est allongé, c'est effectivement dû au

   délai requis entre l'appel d'offres et la livraison

   de certains matériels plus complexes; ça peut

   prendre, dans certains cas, deux ans pour avoir un

   appareil de disponible.

           Or, cet échange que nous pouvons faire avec

   les manufacturiers pourrait raccourcir de beaucoup

   cet échéancier. Effectivement, il y a également une

   planification très précise et ponctuelle de la

   main-d'oeuvre parce qu'elle peut poser une

   contrainte et allonger la période de réalisation.

           Maintenant, si je regarde composante par

   composante, enfin pour les premières tout au moins,

   les besoins que le Transporteur identifie, je

   regarde ici les disjoncteurs, les disjoncteurs on

   demande soixante-neuf point sept millions de

   dollars (69,7 M$) mais il faut réaliser qu'il n'y a

   que quarante-sept point trois (47,3) de cette

   demande qui ne se rapporte qu'aux nouveaux

   investissements, et donc aux cent cinquante (150)

   disjoncteurs que nous avons identifiés dans la

   Stratégie de gestion de la pérennité comme étant

   problématiques.

           Alors, comme vous avez pu l'examiner, ces

   équipements étant ordonnancés par risque
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   décroissant, on peut voir, déjà du premier coup

   d'oeil, que cent cinquante (150) disjoncteurs à

   remplacer balaye la zone de risque fort, de risque

   élevé, c'est sûr, de risque fort, et quelque peu la

   zone problématique de risque moyen.

           Effectivement, par exemple, ce qui est

   sûrement important de pointer du doigt, ce sont les

   équipements dont l'impact serait situé dans les

   zones 7, 8 et 9, principalement, et effectivement

   dans les zones légèrement... Donc ceci étant dit,

   il me semble que les cent cinquante (150)

   disjoncteurs problématiques qu'on vise à remplacer

   me semblent tout à fait justifiés et nécessaires.

           Si je regarde les sectionneurs, c'est la

   même chose. Encore une fois, des onze point huit

   millions (11,8 M$) demandés pour le remplacement de

   sectionneurs, il y a huit point trois millions

   (8,3 M$) qui s'adressent à la nouvelle demande de

   remplacement d'une centaine de sectionneurs

   problématiques. Et encore une fois ici, disons, les

   cent (100) sectionneurs se situent, enfin,

   lorsqu'on aura remplacé les cent (100)

   sectionneurs, on pourra également, on pourra

   diminuer de beaucoup le risque des éléments les

   plus problématiques. Et ils sont donc, à mon avis,
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   justifiés et nécessaires.

           Là, je vais prendre quelque temps ici pour

   ce qui est des transformateurs et inductances, ce

   sont des éléments qui peuvent être, qui peuvent

   affecter le réseau principal mais souvent, à cause

   de leur nombre, on les retrouve en grande majorité

   dans les postes de distribution en queue. Et donc,

   évidemment, on a, dans nos installations, des

   équipements de redondance mais il n'en demeure pas

   moins que, si jamais la relève n'est pas là, c'est

   clair que le service est affecté directement.

           Donc des soixante-cinq point quatre

   millions (65,4 M$) demandés, seulement vingt-trois

   point huit (23,8 M$) sont affectés pour seulement

   remplacer soixante (60) transformateurs et

   inductances. Il est très clair, lorsqu'on regarde

   la grille, qu'on a identifié trois cent quatre-

   vingt-dix-sept (397) transformateurs et inductances

   à risque élevé et on n'en replace que soixante

   (60).

           Évidemment, au-delà des transformateurs à

   risque élevé, il y en a une quantité quand même

   considérable qui sont à risque fort également. Donc

   on a là, si je prends, comme je l'ai dit tout à

   l'heure, j'inclus, aux trois cent quatre-vingt-dix-
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   sept (397) composantes qui sont à risque élevé, le

   nombre de composantes qui se situent dans la zone

   7, 8 et 9, quel que soit, tant au niveau de la

   défaillance qu'au niveau de l'impact, j'ajoute à ça

   cent soixante-sept (167) transformateurs dans cet

   état-là, donc nous avons quelque chose au-delà de

   cinq cents (500) transformateurs qui sont, et

   inductances, qui sont très problématiques.

           Évidemment, cette évaluation est

   corroborée, d'ailleurs, par le diagnostic posé par

   la firme expert Hatch Energy, qui a été engagée

   pour cette composante dans la zone métropolitaine.

   Et, effectivement, disons que, je ne voudrais pas

   faire de comparaison avec le système de transport

   routier mais c'est très problématique.

           Donc, à mon avis, les investissements de

   vingt-trois point huit millions (23,8 M$) pour

   remplacer les soixante (60) transformateurs et

   inductances m'apparaissent nettement insuffisants

   et je recommande certainement de relever cette

   barre. J'avais suggéré, dans mon rapport

   d'expertise, au moins de relever d'une quinzaine de

   millions (15 M$) les investissements mais il me

   semble que le Transporteur est mieux placé que moi

   pour pouvoir identifier quels pourraient être ces

   R-3641-2007                               PANEL AIEQ

   21 novembre 2007                        Présentation

                        - 105 -              M. Bolullo

   investissements additionnels.

           J'ai regroupé, finalement, pour éviter d'y

   aller à la pièce, toutes les autres composantes,

   que ça soit les compensateurs, les automatismes,

   les lignes, les équipements civils et les autres,

   une série d'autres composantes, dont les projets en

   cours forment l'essentiel de l'assiette des

   investissements demandés, et dont le Transporteur

   demande cinquante-trois point sept (53,7 M$) pour

   les nouveaux projets.

           Effectivement, comme je l'ai dit tout à

   l'heure, les différentes analyses, les critères, et

   cetera, ne sont pas finalisés. L'analyse est faite

   quand même sur la base de l'âge des actifs, qui est

   une des caractéristiques mais qui n'est pas

   seulement la seule qu'il faut considérer dans

   l'évaluation. Alors donc la prudence s'impose avant

   que soit finalisée l'étude, et il me semble que

   l'identification des équipements les plus critiques

   a été faite et c'est ça qui justifie les cinquante-

   trois point sept millions (53,7 M$)

   d'investissements dans ces équipements.

           Donc, en conclusion, pour ce qui est des

   actifs de réseau, nous recommandons que les deux

   cent quatre-vingt-dix-huit point huit millions
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   (298,8 M$) d'investissements requis pour deux mille

   huit (2008) soient autorisés, qui concernent tant

   la poursuite des projets déjà amorcés que les

   nouveaux projets.

           Nous recommandons également que le

   Programme de remplacement des transformateurs et

   inductances ainsi que les investissements soient

   rehaussés pour diminuer le nombre d'équipements à

   risque élevé.

           Et enfin, le Transporteur devrait faire

   connaître, même sur une base préliminaire, ses

   besoins d'équipements de remplacement requis à

   moyen terme sur une certaine période aux fabricants

   d'équipements pour s'assurer d'une disponibilité

   d'équipements au moindre coût et pour possiblement

   accroître les retombées économiques.

           Permettez-moi, Monsieur le Président, même

   s'il faut qu'on soit courts, d'aborder ce dernier

   point. Je considère qu'il est important de saisir

   cette opportunité économique, comme le Québec

   l'avait saisie lors du grand développement de nos

   infrastructures, pour, comme le dit l'AIEQ... c'est

   quoi votre sigle... pour faire de notre industrie

   une industrie créatrice de richesses durables.

           La Régie, à mon avis, qui a abordé
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   plusieurs sujets parallèles au développement

   électrique, devrait, à mon avis, inciter, que ça

   soit le Transporteur et le Distributeur, de saisir

   ces occasions et de mettre un accent pour accroître

   les retombées économiques de ces vastes opérations.

           Maintenant, nous pouvons aussi constater,

   par expérience, que l'accroissement du contenu

   québécois ne s'est jamais accompagné de

   l'accroissement des coûts. La politique d'achat au

   moindre coût peut prévaloir et, évidemment, par

   contre, la richesse peut demeurer ici dans la

   région.

           J'aborde maintenant les autres actifs, le

   maintien des actifs de soutien. Évidemment, on peut

   voir que les demandes d'investissements sont

   motivées; par exemple, pour le matériel roulant,

   compte tenu de l'état et du kilométrage des

   véhicules, des équipements informatiques, qui sont

   absolument nécessaires pour la conduite du réseau,

   des bâtiments administratifs, qui ont fait l'objet

   d'une expertise de certaines personnes du Centre de

   services partagés, et, effectivement, des

   équipements de laboratoire, qui sont nécessaires à

   l'exploitation. Et, à mon humble avis, ces

   investissements, qui sont minimes, sont nécessaires
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   et justifiés.

   11 h 00

           Quant à l'amélioration de la qualité, la

   deuxième catégorie des investissements, soixante-

   neuf point huit millions (69.8 M$), encore une

   fois, à peu près cinquante pour cent (50 %) de

   cette demande, c'est pour la réalisation de projets

   qui sont en cours et ce n'est que la moitié qui

   concerne les nouveaux investissements.

           Et on peut voir que ces investissements

   sont destinés à plusieurs... plusieurs activités

   qui sont névralgiques pour soit améliorer

   l'exploitation du réseau ou même augmenter

   l'économique, hein!

           Par exemple, lorsqu'on parle d'augmenter la

   durabilité de certains équipements, c'est

   effectivement, on allonge leur durée de vie et on

   empêche des dépenses d'entretien assez

   considérables. Donc, c'est économique de faire ces

   choses-là. Et, évidemment, ça vient améliorer la

   continuité du service et la qualité du service

   offert. Ce sont des investissements que je

   recommande d'autoriser.

           Le respect des exigences, bien, c'est

   clair, le mot « exigence » le dit par lui-même,
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   c'est obligatoire. Et, effectivement, le

   Transporteur nous a fait la preuve que c'est

   justifié.

           Quant à la dernière - et je termine là-

   dessus - des investissements en croissance des

   besoins, ils sont considérables comparativement à

   l'an dernier à cent soixante-dix-neuf millions

   (179 M$). Évidemment, encore une fois, cent vingt

   et un point neuf millions (121.9 M$) sont là pour

   compléter les travaux déjà autorisés les années

   précédentes, tant pour alimenter la charge locale

   que pour intégrer la nouvelle puissance, notamment

   les éoliens. Et il y a cinquante-sept millions

   (57 M$) qui s'adressent à des nouveaux projets de

   charge locale.

           Je dois... je dois quand même souligner que

   même si en apparence ces investissements sont

   nécessaires, il me semble qu'il serait utile, dans

   les dossiers subséquents, que le Transporteur donne

   un peu plus de détails. Et je pense que nous ne

   sommes pas les seuls intervenants à demander cette

   chose-là.

           On sait que la majeure partie de ces

   investissements vont concerner les ajouts de

   transformateurs, exemple, dans des postes qui ont
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   atteint leur capacité. Mais, il serait intéressant

   de savoir, même si la demande demeure stagnante,

   dans quelle poche géographique cette demande est,

   par ailleurs, en croissance, de sorte qu'on puisse

   un peu plus réaliser la justification de ces

   investissements.

           Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs, ça termine mon exposé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Messieurs Samray et Bolullo. Est-ce que pour

   le Transporteur, Maître Rinfret, il y aura des

   questions pour le panel?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, le Transporteur n'aura pas de question pour

   les témoins de l'AIEQ. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   auraient des questions? Je n'en vois pas. Pour la

   Régie?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de question. Pour la formation de la Régie,

   Madame Pelletier.
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   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [75] Bonjour, Monsieur Bolullo, je vous poserais

   une question à titre... à votre titre d'expert.

   Vous avez mentionné - et je voudrais juste

   clarifier si j'ai bien saisi votre propos - en

   début de présentation, que les équipements sont en

   très mauvais état, exposant le besoin

   d'investissements et même votre proposition

   d'augmenter le budget au niveau des transformateurs

   et disjoncteurs. Mais, au tout début, sans être

   spécifique sur le type d'équipements, vous avez

   indiqué « les équipements sont en très mauvais

   état, il ne faut pas se le cacher ».

           J'ai de la misère à concilier ça avec les

   propos de madame Courville qui nous disait « ne

   soyez pas apeurés, on a un très bon réseau ». Là je

   ne sais plus où me situer et où m'asseoir entre les

   deux. Et quand on regarde vos recommandations et

   les budgets demandés, je suis un peu perplexe.

           Pourriez-vous clarifier, s'il vous plaît?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, Madame Pelletier. Il est clair - et je pense

   que c'est évident - que notre réseau de transport

   présente des caractéristiques vieillissantes. Et on

   sait très bien que, malgré les interventions qu'on
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   va y faire au cours des dix (10) prochaines années,

   nous allons être exposés à un risque croissant de

   défaillances qu'on va essayer sûrement de limiter

   dans des zones géographiques. Et c'est pourquoi la

   stratégie devrait certainement privilégier, dans le

   diagnostic et le remplacement d'équipements

   vieillissants, la protection de l'ossature, le

   réseau à sept cent trente-cinq (735) qu'on appelle

   en anglais le bulk et pour lequel monsieur

   Deslauriers de S.É.-AQLPA demande de jeter une

   lumière particulière.

           Effectivement, Madame Pelletier, nous

   allons devoir avoir des bris d'équipements. On a pu

   le constater par certaines statistiques. Nous

   allons devoir les corriger en espérant que nous

   avons des équipements redondants. Et c'est pour ça

   que la stratégie essaie d'aller chercher les

   équipements qui sont uniques et donc qui sont les

   plus dommageables pour la qualité du service.

           Mais, je ne veux pas, dans mon propos que

   je ne peux pas retracer, mais quand même des fois

   avec mes envolées des fois, je peux y aller au-

   delà, je ne voudrais pas laisser planer un vent de

   panique, hein, concernant l'état du réseau.

           Le réseau, c'est la pierre angulaire de
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   notre système. Et je suis sûr qu'avec la stratégie

   que nous menons, que le Transporteur mène, on va

   pouvoir minimiser les investissements, accentuer la

   maintenance pour voir à ce que le tout soit bien

   fait et garder le réseau en forme.

Q. [76] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [77] Oui, bonjour, Monsieur Bolullo. J'aurais

   quelques questions concernant la stratégie de

   pérennité. Vous êtes d'avis effectivement, bon, que

   c'est un très bon point de départ, mais qu'elle

   doit, par contre, être complétée.

           À la page 13 de votre mémoire, de votre

   rapport d'expertise, vous indiquez, entre autres,

   quelques éléments qui devraient faire l'objet là

   d'un complément. Vous avez certainement pris

   connaissance du rapport de CIRANO qui relève

   plusieurs bons points, mais aussi des points à

   améliorer.

           J'aimerais connaître votre opinion quant

   aux autres éléments qui mériteraient d'être

   améliorés à l'égard de cette stratégie-là qui sont

   notamment soulevés dans le rapport de CIRANO.
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   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, Maître Rozon. Effectivement, je mentionne...

   j'ai mentionné tout à l'heure un complément à mon

   rapport là, à savoir que c'est clair que le

   diagnostic qu'on doit poser à travers les

   différentes composantes devrait jeter une lumière

   particulière sur les composantes du réseau à sept

   cent trente-cinq kilovolts (735 kV). O.K. Ça, c'est

   un ajout que je fais à mon rapport.

           Mais, si je me reporte à mon rapport, il

   est clair que une démarche d'une aussi grande

   envergure de renouvellement d'actifs va demander,

   comme ça a demandé l'autre étape de développement

   massif que nous avons connu au niveau du

   développement de l'infrastructure elle-même, une

   planification des plus serrée.

           Ça ne se fait pas... ça ne se fait pas

   facilement. Il faut prendre en ligne de compte non

   seulement dans la... non seulement l'identification

   des composantes à changer, mais également toute

   l'organisation du travail qu'on doit très bien

   planifier pour le faire. Et on sait très bien que

   si on ne le fait pas, on va se buter à des

   contraintes de réalisation.

           Et cette planification doit toucher la
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   main-d'oeuvre. Il faut avoir la main-d'oeuvre

   requise pour réaliser les travaux. Et on sait très

   bien que les retraits puis les remplacements vont

   devoir se faire dans des fenêtres très étroites.

   Donc, il va falloir convenir de... et, ça, ce n'est

   pas mince... une tâche mince à faire avec les

   instances syndicales s'il y en a, et il y en a, des

   conditions de travail qui accommodent cette cadence

   qui est différente de celle qu'on a présentement.

           Et, évidemment, de voir à ce que la main-

   d'oeuvre soit là compte tenu qu'il y en a plusieurs

   qui vont quitter. Donc, planifier la main-d'oeuvre,

   c'est une chose qu'il va falloir faire de plus

   près, regarder de plus près.

           Et, évidemment, la question de pouvoir...

   de pouvoir également diffuser, même sur une base...

   Parce que c'est clair que les chiffres actuels de

   moyen et long terme sont indicatifs comme l'a

   signalé le Transporteur. Mais, ça donne des bonnes

   indications, hein.

           Et, effectivement, les manufacturiers

   devraient être saisis de ces besoins au moins pour

   les cinq prochaines années. Les usines ont des

   capacités, comme vous le savez, limitées, hein. Et

   ils essaient de les... de les manipuler à pleine
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   capacité. Donc, cette demande additionnelle va

   devoir amener des investissements chez les

   fabricants, additionnels. Et, effectivement, ils ne

   le feront pas s'ils n'ont pas, tout au moins, un

   avant-goût de ce que serait leur charge de travail.

           Donc, c'est quelque chose qui est très

   important parce que, effectivement, on peut bien

   vouloir remplacer des équipements, mais si on veut

   avoir une indisponibilité d'équipements, bien, ça

   ne donnera rien. Donc, c'est une planification très

   serrée.

           Et je peux vous le dire parce que j'ai été

   témoin. Lorsqu'on a planifié le très fort

   développement de l'hydro-électricité et des

   infrastructures de transport, bien, ça a demandé

   énormément de travail de planification. Et,

   évidemment, ce sont les ingénieurs, les ingénieurs

   qui forment une très faible partie des effectifs du

   Transporteur qui sont appelés à faire ce genre de

   planification. Et c'est clair que le Transporteur

   devrait voir à ce que cette force de conception et

   de planification soit élargie.

Q. [78] O.K. Peut-être une autre précision. J'aimerais

   connaître votre opinion quant aux analyses coûts/

   bénéfices liées aux investissements?
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11 h 15

R. Oui. Écoutez, Maître Rozon, il est clair que

   lorsqu'on a un équipement, on peut, la théorie

   économique le dit, procéder à une analyse

   coûts/bénéfices. Alors, qu'est-ce qui se passe dans

   quel que soit l'équipement, nous avons des dépenses

   d'investissements à faire, qui sont amorties et sur

   une certaine période de temps. Et effectivement, au

   fur et à mesure que l'équipement vieillit, ces

   frais d'exploitation augmentent. D'accord. De sorte

   que le coût total de l'équipement qui, à la

   première année est faible, comment il croît avec le

   temps.

           Et effectivement, ça s'applique à toutes

   les décisions que nous prenons, nous mêmes,

   lorsqu'il s'agit de changer un équipement qu'on

   considère vétuste, c'est que lorsque les charges

   d'exploitation commencent à déborder et/ou lorsque

   la fiabilité de l'équipement commence à être

   précaire, bien, c'est le temps. Alors, c'est clair

   et je me souviens très bien dans mes cours

   d'économie, nous avons des courbes, je ne veux pas

   dénier cette science, mais le concept est très

   clair, mais lorsqu'on vient pour l'appliquer, c'est

   très difficile. Très difficile de mettre cette
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   courbe et de voir à quel point c'est l'optimum.

           Donc, les analyses coûts/bénéfices, dans le

   cadre du maintien des actifs se fait beaucoup plus

   selon l'analyse, dans le cas présent surtout, au

   niveau du réseau de transport de est-ce que

   l'équipement est en mesure de donner une fiabilité

   de service acceptable sans perturber. Et

   évidemment, les coûts sont là pour légèrement

   baliser les choses.

           C'est clair que si on pouvait avoir au fur

   et à mesure qu'on regarde un équipement

   vieillissant des indices que ça coûte de plus en

   plus cher de l'entretenir ou de le maintenir, on

   pourrait également trouver ce critère pour décider

   de le changer. Mais il est très difficile de

   pouvoir équipement par équipement essayer de

   procéder de cette façon. La meilleure façon c'est

   celle qu'on a mise sur la table, c'est celle qui

   essaie de mesurer est-ce que l'équipement est en

   mesure de continuer à performer et est-ce que son

   impact, s'il ne performe pas, est sévère ou non.

           Donc, les analyses coûts/bénéfices, par

   contre, doivent se faire à l'intérieur même

   lorsqu'on décide qu'on doit procéder, par exemple

   dans ce cas-là, à un remplacement, bien, de quelle
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   façon doit-on le faire. Quelle sorte d'équipement

   doit-on choisir. Doit-on le remplacer ou le

   remettre à neuf. Toutes ces décisions vont se

   faire, les différentes alternatives vont des fois

   être étudiées et encore une fois, nous allons avoir

   une étude économique qui va pouvoir justifier le

   choix. Et c'est ce qui se fait, d'ailleurs, dans

   tous les projets.

Q. [79] Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie

Q. [80] Ma première question, s'adresse à monsieur

   Bolullo, concerne l'acétate, celle qui présente la

   stratégie qui doit être et sera complétée. Vous

   mentionnez que le Transporteur devrait divulguer

   aux fournisseurs d'équipement de remplacement

   l'envergure des besoins à moyen terme. Dans votre

   mémoire, vous faites référence que Hydro One aura

   également des besoins importants, de même que BCTC.

   Quelle serait la nature de l'information qui, selon

   vous, devrait être divulguée aux fournisseurs?

R. Monsieur le Président, la nature c'est très simple.

   Si on a besoin, évidemment quand on parle de

   transformateur, prenons l'exemple des transfos, il

   y a différentes types de transfos. Effectivement,
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   ce qu'on envisage n'est pas détaillé ici, mais il y

   a les différentes catégories de transfos à

   remplacer, le nombre que nous avons besoin au cours

   des cinq prochaines années par, disons, sous-

   familles et ça, ça s'applique à tous les

   équipements, surtout ceux dont le délai de

   réalisation est le plus long.

Q. [81] Maintenant, je vais faire un lien avec la

   pièce HQT-3, document 1, au dossier où il y a de

   l'information présentée sur les équipements à

   remplacer en deux mille huit (2008), mais avec

   certains éléments demandés confidentiels. Donc,

   comment conciliez-vous votre recommandation?

R. Oui, effectivement, je n'ai pas voulu aller en

   prendre connaissance dans ce dossier, mais l'an

   passé j'ai fait cet effort et par la curiosité

   m'amenant, j'ai pris connaissance de ça.

   Effectivement, je considère, de façon très directe,

   qu'une grande partie de cette information qui est,

   je ne sais pas comment on appelle ça là, qui est

   cachée, devrait être disponible. Maintenant, il est

   clair que peut-être certains types d'équipements

   qui sont liés à des fournisseurs particuliers

   pourraient, mais, à mon avis, ça devrait être

   exceptionnel. Donc, je ne veux pas dire que toute
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   l'information oblitérée devrait être disponible,

   une grande partie de celle-ci devrait l'être.

Q. [82] Et faites-vous une différence entre

   l'information qui devrait être rendue disponible à

   des fournisseurs versus l'information qui a besoin

   d'être rendue publique dans une audience publique

   pour déterminer les investissements?

R. Non, écoutez, il me semble qu'elle devrait être

   disponible à tous. Et surtout si elle peut être

   utile, à mon avis, elle ne vient pas enrichir de

   beaucoup le sujet, mais ça amène quand même des

   éléments intéressants à regarder. Donc, ça devrait

   être disponible à tous.

Q. [83] Vous avez abordé ensuite la notion de

   raccourcir la durée de réalisation dans le cadre

   des projets, en référant au délai entre la tenue

   d'un appel d'offres et la livraison des équipements

   par la suite. Ici faites-vous référence aux appels

   d'offres usuels du Transporteur ou aux appels

   d'offres du Distributeur pour genre des projets de

   raccordement de centrales?

R. Disons que je faisais référence directement au

   Transporteur. Ça peut s'appliquer aussi peut-être

   dans les autres cas, mais non, je faisais référence

   au Transporteur où, effectivement, on constate, de
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   façon très claire et disons, personnellement, je

   dois vous avouer que j'ai trouvé un peu long cette

   période de réalisation de travaux, qu'on peut

   qualifier de pressants, si ce n'est pas urgent. Et

   effectivement, il est important de pouvoir

   raccourcir ces délais-là.

Q. [84] Maintenant, je vous amènerais à l'acétate sur

   les investissements deux mille huit (2008) pour les

   disjoncteurs. Donc, vous mentionnez ici que

   l'investissement de soixante-neuf point sept

   millions (69,7 M$), donc quarante-sept point trois

   (47,3 M$) est pour des nouveaux projets, est un

   strict minimum. Et vous avez fait un lien entre le

   nombre de disjoncteurs qui seront remplacés avec

   les zones à risque élevé, fort et moyen. Et donc,

   ceux qui ne seraient pas remplacés sont dans la

   zone de risque moyen. Comment doit-on lire un peu

   cette grille-là de probabilité, puis d'impact par

   rapport à la nécessité d'en faire, est-ce que c'est

   suffisant ce qui est proposé, est-ce que ça ne

   l'est pas, selon votre opinion, comment, quelle

   serait la meilleure façon de lire?

R. Bien écoutez, j'ai dit strict minimum, mais disons

   que je trouve quand même que c'est acceptable.

   D'accord. Alors, comme je l'ai dit précédemment, ce
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   que j'ai fait comme analyse de cette grille-là,

   c'est que j'ai pris les composantes dont la

   probabilité de défaillance se situe entre les

   échelles de cinq à neuf et de cinq à neuf pour ce

   qui est des impacts et j'ai constaté que là-dedans,

   nous avons quelque chose comme quatre-vingt-six

   (86) éléments qui se trouvent dans cette zone-là et

   donc c'est inférieur. Alors, c'est pour ça qu'on

   est confortable avec les cent cinquante (150)

   disjoncteurs.

           Et effectivement, pour se rendre à ça, j'ai

   pu aller voir, évidemment, ce qui me préoccupe le

   plus c'est les éléments qui ont un impact. Un

   impact élevé, sept, huit, neuf. Et effectivement,

   lorsque je regarde ça, toujours dans le cadre de ce

   qu'on appelle ici moyen, il y a là des disjoncteurs

   qui ont des impacts, par exemple, même si la

   probabilité de défaillance n'est que de trois ou

   quatre, nous avons là plus de cent (100)

   disjoncteurs qui sont dans cet état qui, dont la

   probabilité comme on le voit, de défaillance est

   faible, mais qui sont à risque. Mais si jamais ça

   devait faillir, bien, ça a un impact.

           Donc, c'est un petit peu de cette façon que

   je peux, parce que c'est clair que le risque élevé,
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   fort, moyen, faible nous indique une zone de

   risque, donc c'est problématique. Il y a dix-sept

   pour cent (17 %) de nos disjoncteurs qui sont

   problématiques, mais il reste quand même qu'on

   pourrait à la rigueur ne se contenter que de ceux

   qui ont des impacts les plus importants.

Q. [85] Maintenant, à l'acétate concernant les

   transformateurs et inductances. Ici vous donnez

   l'opinion beaucoup plus tranchée que ce qui est

   proposé est nettement insuffisant, en faisant

   l'analyse de la même grille de risque de

   probabilité d'impact. Et ici donc, les soixante

   (60) transformateurs et inductances ne couvriraient

   pas complètement les zones élevées et fort, c'est

   ça? Comment concevez-vous, selon vous, il devrait y

   avoir un investissement beaucoup plus important de

   fait, le Transporteur ne le propose pas. À partir

   de ce qui est en preuve, est-ce qu'il manque des

   éléments pour arriver à cette conclusion ou quel

   serait votre opinion à cet égard?

R. C'est sûr qu'il manque des éléments ici même,

   l'analyse, sûrement, est plus détaillée. Parce que

   dans les transformateurs, il y a différents types

   de transformateurs qui sont plus ou moins

   importants. Donc, il y a des transformateurs de
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   mesure qui, malgré le fait, peuvent être

   névralgiques pour la conduite du réseau. Il y en a

   d'autres qui sont moins. Et donc, parmi ceux-là...

   Il n'en demeure pas moins, même si je n'ai pas

   d'information spécifique et que le Transporteur les

   tient présentement, il est clair que l'analyse me

   dit qu'il y a un nombre considérable de ces

   transformateurs, quels qu'ils soient, qui ont un

   risque très élevé. C'est-à-dire que l'impact et la

   probabilité de défaillance est très forte. Ça,

   c'est clair. Et quel que soit leur positionnement

   dans le réseau, il me semble de façon très claire

   qu'il va falloir les remplacer le plus vite

   possible.

Q. [86] Est-ce qu'on a par ailleurs des indicateurs

   comme quoi le taux de défaillance de ces

   équipements-là, on peut observer que le taux est

   élevé? Est-ce qu'on a des informations à cet égard?

R. Non, on n'a pas d'informations. Tout au moins, on a

   juste une information générale sur les bris

   d'équipements. Mais il est clair, et on le sait

   d'après les critères employés dans le diagnostic de

   l'état que c'est clair que le Transporteur les a.

   Et c'est sur la base, par exemple, de la

   défaillance d'équipements que, pour un équipement
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   donné, bien, on lui attribue un critère élevé.

Q. [87] Maintenant, dans votre conclusion, vous avez

   mentionné que le Transporteur et la Régie devraient

   également considérer l'opportunité économique le

   fait d'accroître les investissements, de relier ça

   avec... vous reliez ça avec la conjoncture

   économique ou avec la capacité des fournisseurs à

   pouvoir produire un volume plus important en

   équipements?

R. Les investissements requis par le Transporteur

   devraient ne s'adresser qu'à corriger un état.

   Donc, si ça prend un milliard pour le corriger,

   bien, c'est un milliard que je vous recommanderai.

   Donc c'est ça. Par ailleurs, maintenant que nous

   savons que nous allons avoir année après année,

   pour une très longue période un programme

   d'investissements continu de plus en plus

   d'envergure, effectivement, ce qu'il serait

   intéressant de coupler à cette opération, c'est

   celle de voir si l'industrie au Québec peut être en

   mesure de suivre, comme elle a suivi lorsque nous

   avons développé les infrastructures.

           Les industries à l'époque étaient dans

   certains cas inexistantes. Et ce qu'on a fait,

   c'est que, et je parle en tant que « on » étant mon
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   ancienne vie, c'est qu'on les a informés. On avait

   des salons, comme des salons qui montraient les

   équipements dont on avait besoin. Et les

   manufacturiers en prenaient connaissance et à

   partir de là amenaient des prototypes.

           Et on a cheminé avec eux. De sorte qu'ils

   ont, ils ont fourni les équipements dans la qualité

   voulue économiquement. Et en plus de ça, ils se

   sont pour une grande quantité offert un rayonnement

   mondial. Et on sait que, par exemple, le génie

   conseil au Québec, là, est maintenant recherché à

   travers le monde. Et si ça n'avait pas été de cet

   effort, bien, on n'aurait rien eu. Et ça s'adresse

   à beaucoup de manufacturiers.

           Et c'est la même chose que ce programme,

   parce qu'on a un programme, c'est comme si j'étais

   monsieur Bourassa, je dirais, c'est un projet du

   siècle. Et à ce moment-là, on devrait amener les

   gens à s'y associer sans engagement, c'est-à-dire

   qu'il n'est pas question de faire fabriquer au

   Québec des choses qui vont nous coûter les yeux de

   la tête. On est là dans une atmosphère, un contexte

   économique et très compétitif. Mais il me semble

   que nos industries ici sont en mesure de pouvoir,

   disons, affronter ce défi.
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Q. [88] Oui.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Monsieur le Président, si je peux ajouter à ça. Je

   pense qu'il y a un élément également qu'il faut

   prendre en considération. Il ne faut pas penser que

   ces équipements-là sont dans un entrepôt numéro

   tablette et que ce n'est pas l'entrepôt de la SAQ

   où on a un entrepôt, là. Ces équipements-là

   répondent à des besoins très normalisés, très

   normés. Chaque réseau a ses particularités. Et

   lorsque vient le temps de le mettre en production,

   il y a un cahier des charges qui est propre à

   chaque fournisseur.

           Alors, si TransÉnergie arrive avec un

   besoin et dit, bien, ça me prend tel, tel, tel

   équipement, s'il ne répond pas à l'ensemble des

   normes et des critères présentés, on ne peut pas

   aller tablette et aller en chercher un et aller le

   porter sur le lieu de production. Donc, il y a là

   un échange, un échange d'informations qui est

   nécessaire pour être capable de mettre en

   production un équipement qui va répondre aux

   standards et aux critères de TransÉnergie, qui sont

   des critères élevés, mais que l'histoire nous a

   démontré que ces critères-là avaient des raisons
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   d'être. Et donc, il est important que cette

   communication-là se fasse pour la simple et bonne

   raison qu'il n'est pas tablette, l'équipement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ça complète les questions de la

   formation pour le panel. Donc, la Régie vous

   remercie pour votre participation à l'audience, et

   vous êtes libérés pour le présent témoignage.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Je tenais, Monsieur le Président, à vous remercier

   ainsi que les régisseurs qui sont avec vous pour

   avoir donné congé à tout le monde vendredi, et

   avoir répondu à notre demande.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien. Merci. Alors, la Régie invite l'ACEF de

   Québec. Maître Falardeau.

   11 h 30

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, avant d'aborder les

   formalités entourant le témoignage de monsieur

   Dagenais, je voudrais faire un bref retour sur la

   confection du rôle d'audition.

           Hier, je vous ai informé que j'étais

   disponible seulement le vingt-huit (28). J'avais

   oublié de vous mentionner aussi que les obligations
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   qui me retiennent à Québec la veille, le vingt-sept

   (27), ça va se passer le soir. Donc, faisant en

   sorte qu'en ce qui concerne le vingt-huit (28),

   idéalement j'aimerais bien être devant vous, mais

   tard dans la journée, me permettant de prendre le

   bus à une heure raisonnable et aussi de me préparer

   un peu avant de plaider devant vous.

           Est-ce que c'est bien de vous le mentionner

   ou le mieux, ce serait d'aviser maître Dubois?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, disons que tout va dépendre du programme des

   journées dans le cadre de l'argumentation. Mais, si

   vous mentionnez tard le vingt-huit (28), ça se

   trouve à être tard la deuxième journée. Le

   programme exact pour les argumentations n'est pas

   déterminé, mais il est possible que la séquence

   fasse en sorte que votre tour vienne avant tard la

   deuxième journée, donc... Un instant.

           La Régie, évidemment, pourrait vous

   accommoder en vous plaçant le dernier, mais si

   l'heure arrive...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Quand je dis « tard », c'est pas nécessairement le

   dernier, mais pour nous permettre au moins

   d'arriver à une heure raisonnable frais et dispos
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   là et non pas parmi les premiers, nous obligeant là

   à...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui voudrait dire à quelle heure environ le

   vingt-huit (28)?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Onze heures (11 h 00), midi (12 h 00), je l'ignore

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. la Régie va tenter de...

   Me DENIS FALARDEAU :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   ... trouver un accommodement dans les

   circonstances.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Raisonnable.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'ai pas utilisé le mot.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Mais, on l'avait deviné.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pour l'audition.
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   PREUVE DE L'ACEF

   Me DENIS FALARDEAU :

   Donc, allons-y plus formellement. Denis Falardeau

   de l'ACEF de Québec. Je demanderais, dans un

   premier temps, de passer à l'assermentation de

   monsieur Dagenais.

   L'an deux mille sept (2007), ce vingt et unième

   (21e) jour du mois de novembre, A COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, analyste pour l'ACEF de Québec,

   ayant une place d'affaires au 774, Avenue De

   Cherbourg, Québec, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR DENIS FALARDEAU :

Q. [89] Monsieur Dagenais, toujours les mêmes

   formalités pour les fins du procès-verbal.

   Pourriez-vous rappeler aux membres de ce tribunal

   quelles sont vos qualifications, expériences,

   nombre d'années pour lesquelles vous êtes

   intervenant devant la Régie, et caetera, et

   R-3641-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                        - 133 -      Me Denis Falardeau

   caetera?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Point de vue formation, j'ai une formation, un

   baccalauréat en physique et puis scolarité de

   maîtrise et doctorat en économique. Par la suite,

   j'ai travaillé donc pour des organismes de

   consommateur et devant la Régie depuis mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-huit (1998). On a suivi les

   causes du Transporteur depuis la cause deux mille

   un (2001) qui avait commencé avant. Alors, depuis

   ce temps-là donc on est sur le dossier transport.

Q. [90] Monsieur Dagenais, vous avez déposé un

   document de preuve au nom de l'ACEF. On peut

   constater que vous en êtes le signataire. Est-ce

   que vous êtes la seule personne qui en a fait la

   rédaction, la recherche, l'analyse, et caetera?

R. Exact.

Q. [91] Concernant toujours ce même document, est-ce

   que vous êtes en mesure d'affirmer que ce document

   pourrait représenter la totalité de votre

   témoignage si vous aviez à présenter verbalement un

   témoignage? Est-ce que ça représente fidèlement

   l'équivalent de votre témoignage?

R. Exact, ainsi que... Oui, c'est exact ça.

Q. [92] Oui. Par conséquent, vous êtes en mesure de
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   l'adopter?

R. Oui.

Q. [93] Allons-y maintenant concernant la cotation des

   pièces. Je voudrais simplement vérifier. Nous

   serions à la pièce C-1.6. Bon. Monsieur Dagenais,

   vous avez rédigé une synthèse justement de votre

   document de preuve. Je viens d'en faire le dépôt

   avec la cotation C-1.6 et il y en a, bien entendu,

   des copies pour les membres du tribunal.

   C-1.6   Présentation de la preuve de l'ACEF de

           Québec.

   Monsieur Dagenais, je vous laisse la parole.

R. Alors, bonjour à tous. Alors, je vais prendre

   quinze à vingt (15-20) minutes pour faire la

   présentation, puis je pourrai répondre à vos

   questions par la suite.

           Je vais donc référer dans le cadre de ma

   présentation à ma preuve, mais le document de

   présentation est en soi autonome et suffisant.

           D'entrée de jeu, je dirais que le coût des

   services qui sont liés aux investissements était

   quand même important pour le Transporteur. C'est

   environ soixante-quinze pour cent (75 %) du revenu
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   requis. Alors, si on inclut donc le rendement sur

   la base tarifaire, mais aussi l'amortissement et

   les taxes, par exemple, sur le capital et ainsi que

   la maintenance, alors, c'est quand même très

   important. Et c'est important donc d'évaluer la

   pertinence des investissements pour les impacts que

   ça aura dans le futur.

           Alors, donc, dans notre preuve, en page 38,

   on parlait de gestion de la pérennité. Alors, on

   pense qu'il faudrait faire un exercice de balisage

   avec d'autres transporteurs électriques en

   Amérique, ce qui permettrait de valider le bien-

   fondé de la méthode proposée par Hydro-Québec

   Transport, soit en termes d'informations de la

   durée de vie, par exemple, des équipements, le taux

   de pérennité, la fréquence des inspections, et

   caetera.

           Une autre approche serait d'utiliser les

   données qui sont tirées de sondages et d'études

   économétriques sur les durées de vie et les taux de

   dépréciation, telle l'étude de Statistique Canada à

   laquelle on réfère dans notre preuve. On estime,

   par exemple, une durée de vie moyenne de quarante-

   trois (43) ans pour les lignes de transmission

   électrique pour les entreprises au Canada.
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   11 h 40

           Alors, on observe une croissance

   significative de cent soixante-dix-neuf point deux

   pour cent (179,2 %) des investissements depuis deux

   mille un (2001). Ou deux cent cinquante-six virgule

   huit millions (256,8 M$) ont été réellement

   investi. Donc, pour les investissements de vingt-

   cinq millions (25 M$) et plus... de moins de vingt-

   cinq millions (25 M$), excusez. Alors, que les

   investissements en maintien des actifs étaient

   basés sur un ratio de gestion d'un virgule trois

   pour cent (1,3 %) de la valeur d'origine des

   actifs.

           Donc, relativement à deux mille huit (2008)

   où HQT prévoit investir sept cent seize virgule

   neuf millions (716,9 M$), ça inclut soixante-quinze

   virgule deux millions (75,2 M$) pour les actifs

   télécommunications spécialisées. Et dont quatre

   cent huit virgule cinq millions (408,5 M$) pour le

   maintien des actifs, dont soixante-trois virgule

   huit millions (63,8 %) pour les télécoms.

           Soit un taux de pérennité de l'ordre d'un

   virgule soixante-seize pour cent (1,76 %)

   relativement à la valeur d'origine des

   immobilisations corporelles en exploitation en deux
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   mille huit (2008), soit vingt-trois virgule deux

   trois neuf milliards (23,239 G$). Alors, selon le

   document HQT-7, document 4, page 2, dans la cause

   R-3640-2007, soit la valeur de la base tarifaire.

   Incluant les actifs de télécommunications.

           Il serait possible d'évaluer la valeur de

   remplacement du réseau de transport et, en fonction

   de la durée de vie moyenne des actifs, de calculer

   le niveau d'investissement requis pour renouveler

   le réseau de transport existant, afin de juger du

   caractère raisonnable des investissements en

   maintien des actifs qui découlent de l'application

   de la stratégie de gestion de la pérennité

   développée par Hydro-Québec Transport.

           Limites de la stratégie de gestion de la

   pérennité d'Hydro-Québec Transport. Les coûts qui

   sont liés aux investissements ne sont pas

   explicitement endogénéisés ni optimisés dans le

   modèle d'Hydro-Québec Transport. L'exercice

   d'optimisation des coûts est implicite (par

   approche successive), c'est-à-dire comparaison d'un

   scénario à l'autre, et caetera, et non explicite.

   C'est-à-dire que le coût n'est pas intégré

   directement dans le modèle complet d'Hydro-Québec

   et on ne fait pas une optimisation de coût versus

   R-3641-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   21 novembre 2007                      Interrogatoire

                        - 138 -      Me Denis Falardeau

   les autres composantes qu'on veut optimiser. Rien

   ne prouve que le scénario privilégié par Hydro-

   Québec Transport minimise les coûts liés aux

   investissements et l'impact sur le revenu requis

   futur, pour un niveau de risque donné.

           Il n'est pas clair à partir de quel niveau

   de risque Hydro-Québec Transport juge qu'il faille

   rénover ou remplacer un actif. Plus faible est le

   niveau de risque seuil, plus important sera le

   niveau d'investissement requis. Si on regarde la

   grille d'analyse du risque présentée par Hydro-

   Québec Transport, (HQT-2, document 1, page 44), ou

   encore on avait la même grille qui était présentée

   dans le document de présentation d'Hydro-Québec

   hier matin, en page 6 du document de présentation.

   Alors, on voit que sur les dix-sept pour cent (17

   %) d'actifs d'équipements qui présentent un risque

   en janvier deux mille sept (2007), soixante-six

   virgule six pour cent (66,6 %) présentent un risque

   faible, vingt-cinq virgule un pour cent (25,1 %) un

   risque moyen, six virgule six pour cent (6,6 %) un

   risque fort et un virgule deux (1,2 %) un risque

   élevé.

           Hydro-Québec Transport possède une marge de

   discrétion en décidant, en fonction d'autres
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   paramètres (disponibilité des ressources humaines

   et des fournisseurs externes...), des actifs qui

   devraient être remplacés ou renouvelés. Il y a là

   une boîte noire sur laquelle nous n'avons pas de

   pouvoir de supervision directe.

           Il faudrait palier aux limites ou

   inconvénients actuels relevés par CIRANO, donc au

   document HQT-2, Document 2, pages 4 à 15, 14 et 15

   plutôt, excusez. Ou encore par Hydro-Québec

   Transport même, dans son document HQT-1, Document

   1, pages 47 à 50. Entre autres, l'évolution de la

   mesure globale de risque, on parle de dix-sept pour

   cent (17 %) des actifs à risque en deux mille sept

   (2007), et une croissance dans l'avenir, ne suffit

   pas à juger de l'évolution réelle de risque pesant

   sur le réseau de transport.

           En effet, il se peut que la croissance de

   l'indice du risque implique seulement une hausse

   des équipements présentant un risque faible, ce qui

   est moins problématique que si la croissance

   implique des équipements à risque fort ou élevé.

   Donc, il faudrait, autrement dit, une meilleure

   mesure de la charge globale du risque.

           Il devrait y avoir, selon nous, une

   concordance entre les actifs dépréciés dans le
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   système comptable, on en parle en page 39 de notre

   preuve, deuxième ligne de l'avant-dernier

   paragraphe, on devrait plutôt lire, donc, la

   référence HQT-7, Document 5 au lieur d'HQT-5,

   Document 5, dans R-3610-2007. Une meilleure

   concordance, donc, entre les valeurs d'actifs

   dépréciés et les actifs arrivés en fin de vie utile

   dans la présente cause, HQT-3, Document 1, dans R-

   3641. Mais on ne peut réconcilier les deux

   ensembles de valeur.

           Selon nous, il n'y aura pas de véritable

   optimisation tant que l'on intégrera pas les coûts

   liés aux investissements et tant que l'on

   n'endogénéisera pas les dépenses d'entretien et de

   maintenance, afin de comparer le choix entre

   remplacement/rénovation, qui sont du domaine des

   investissements, ou encore de

   réparation/maintenance, qui sont du domaine de

   l'exploitation des équipements.

           De plus, le lien entre le IC et le niveau

   de risque du modèle pourrait s'obtenir en

   définissant des niveaux probabilistes d'IC

   découlant des risques de défaillance des

   équipements individuels, donc en utilisant des

   probabilités jointes lorsqu'il y a redondance dans
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   les équipements de transport. Donc, à partir des

   probabilités de défaillance des équipements et

   sachant l'impact que ça peut avoir sur la

   clientèle, le nombre de clients qui pourraient être

   touchés; ça, on peut avoir une idée du temps, des

   pannes, et caetera, donc on pourrait un impact sur

   l'IC de cette façon-là. C'est un travail qui est

   important, j'imagine, mais c'est quand même

   réalisable. Je pense, à mon sens, ce n'est pas

   impossible.

           Ce qu'il importe de mesurer, d'ailleurs,

   c'est l'impact différentiel sur l'IC qui est

   associé aux investissements et non pas l'IC

   intégralement, mais plutôt de voir si on augmente

   les investissements de quelle façon on pourrait

   augmenter, par exemple, ou réduire l'impact sur

   l'IC, par exemple.

           Les investissements et l'impact tarifaire.

   Donc, en page 41 de notre preuve. Le coût de

   service (et nommément le coût unitaire de service)

   ne dépend pas directement de la capacité installée

   sur le réseau tel que montré dans la présentation

   de la preuve dans R-3610-2007 et que je discutais

   aussi dans cette section de notre preuve.

           Il faut s'assurer que les investissements
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   sont pleinement justifiés et qu'Hydro-Québec

   Transport n'exerce pas de pression pour accroître

   ses investissements, puis sa base tarifaire et son

   niveau de rendement, ce qui constitue une

   motivation reconnue des entreprises réglementées

   sur la base des coûts et du taux de rendement.

           Nous n'exerçons pas directement de contrôle

   sur les standards qui sont liés aux équipements,

   bâtiments et infrastructures de réseau de

   transport. Il demeure pourtant important de

   s'assurer qu'Hydro-Québec Transport ne nous impose

   pas des standards internes qui impliquent des coûts

   qui ne seraient pas nécessairement justifiés sur la

   base de la rentabilité pour la société ou de

   l'analyse bénéfices/coûts en situation de

   concurrence.

           Nous observons qu'il est complexe de suivre

   la justification et la présentation des

   investissements d'Hydro-Québec Transport, HQT ici.

   La présentation en fonction des investissements en

   cours ou débutant nous aide à mieux saisir le rôle

   et la place de la réglementation des

   investissements d'Hydro-Québec Transport.

           Alors, dans notre preuve, en page 41,

   deuxième avant-dernier paragraphe, troisième ligne,
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   il y avait une erreur au niveau de la référence,

   c'est plutôt le document HQT-4, Document 2, pages 5

   à 10, donc dans R-3641-2007. C'est une réponse,

   donc, d'Hydro-Québec à notre demande de

   renseignements, on nous présente des tableaux sur

   les investissements, mais détaillés finalement sur

   les années. Ou encore selon la distinction des

   projets à être autorisés en réponse à Stratégies

   énergétiques AQLPA, HQT-4, Document 8, pages 4 à 9.

           Si l'on regarde, par exemple, au tableau en

   page 5 de HQT-4, Document 2, donc des réponses

   d'Hydro-Québec à la demande de renseignements de

   l'ACEF, on voit que les investissements qui sont

   prévus débuter en deux mille huit (2008), donc cent

   soixante-dix virgule quatre millions (170,4 M$),

   requièrent des investissements totaux de cinq cent

   trente-sept virgule neuf millions (537,9 M$)

   jusqu'en deux mille treize (2013) pour être

   complétés.

           L'importance des travaux à venir militent

   pour une autorisation pluriannuelle des

   investissements. Il serait donc alors possible de

   suivre les flux révisés des investissements et

   d'obtenir des éclairages sur les changements aux

   flux d'investissements prévus antérieurement.
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           Autrement dit, on aurait une vision

   différente de l'autorisation des investissements,

   au lieu d'autoriser des investissements à la pièce,

   c'est-à-dire pour une année donnée mais considérant

   qu'il y a des investissements qui sont rattachés

   aux investissements qui s'amorcent en deux mille

   huit (2008), par exemple, on sait que ça se

   poursuit jusqu'à quatre ou cinq ans, alors au lieu

   d'autoriser uniquement pour deux mille huit (2008),

   on autoriserait, par exemple, des investissements

   en bloc qui sont amorcés en deux mille huit (2008)

   jusqu'à telle année donnée.

           Et donc on s'accorderait sur une

   autorisation d'investissements globale à venir. Et

   les investissements autorisés antérieurement, à ce

   moment-là, on assurerait un suivi de ces

   investissements-là, il y aurait une justification

   s'il y a des dépassements de coûts, et cetera. Et

   c'est un petit peu, je pense, la même idée que

   soulevait monsieur Bolullo dans sa présentation.

           Nous pensons qu'il faut avancer prudemment

   et évaluer en continu la pertinence des solutions

   qui sont proposées par Hydro-Québec Transport.

   L'absence de lien formel entre la qualité et la

   continuité du service, le IC, et les choix
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   d'investissements limitent, selon nous, la valeur

   des outils qui sont proposés par Hydro-Québec

   Transport, car nous avons affaire ici à des choix

   sur la base d'analyses bénéfices/coûts pour les

   clientèles du réseau de transport.

           Autrement dit, Hydro-Québec nous indique

   qu'elle fait des analyses bénéfices/coûts par

   équipement, par exemple, ça, c'est bien; mais je

   pense qu'il faut avoir aussi une vision plus

   globale, avoir une analyse bénéfices-coûts pour

   l'ensemble des investissements. Donc il y a des

   choix à faire, il y a des choix qu'on peut faire de

   retarder, par exemple, certains investissements

   alors ça, ces choix-là d'ordre plus global, en mon

   sens, devraient faire partie d'une analyse plus

   globale, d'une analyse bénéfices-coûts.

           Pour ce qui est des suivis et des niveaux

   des investissements qui sont proposés par Hydro-

   Québec Transport, alors donc, de la stratégie

   d'Hydro-Québec Transport, donc de la Stratégie de

   gestion de la pérennité, découle une hausse des

   investissements en maintien des actifs.

           Mais on observe aussi des baisses

   d'investissements pour certains actifs dont l'étude

   de risque n'est pas terminée, ce qui implique que
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   d'autres actifs voient leurs investissements

   associés augmenter de façon importante. N'eût été

   des réductions au niveau de certains actifs, la

   hausse des investissements en pérennité aurait été

   beaucoup plus importante, à mon sens, laissant

   croire à des fortes pressions à la hausse sur les

   investissements pour l'avenir.

           Il y a un tableau qui est présenté ici à

   partir des données tirées de la preuve d'Hydro-

   Québec, HQT-1, Document 1, pages 52 et plus. Alors

   on voit différents types d'équipements, le nombre

   d'équipements associés lorsque c'est disponible, le

   pourcentage à risque, les investissements 2008. On

   a une première catégorie, les cinq premières

   catégories sont des investissements qui sont en

   croissance alors que les autres sont plutôt des

   investissements en décroissance.

           Les investissements en croissance, il y a

   une croissance de l'ordre de quatre-vingts millions

   (80 M$) et donc c'est de l'ordre de soixante-huit

   pour cent (68 %) des actifs, pour ces cinq

   catégories-là, une augmentation de soixante-huit

   pour cent (68 %) par rapport à deux mille sept

   (2007); alors c'est quand même important.

           Pour ce qui est des quatre autres
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   catégories, on a une baisse de l'ordre de vingt-six

   virgule cinq millions (26,5 M$). Et si on avait

   appliqué le même ratio de hausse de soixante-huit

   pour cent (68 %) à ceux-là, bien, ça aurait été

   plus de cent millions (100 M$) qui se seraient

   ajoutés comme hausse.

           Alors il y a potentiellement des hausses

   importantes et ça va devoir être justifié dans le

   futur parce qu'au niveau des catégories, par

   exemple, Hydro-Québec nous indique qu'il lui reste

   à compléter l'élaboration des critères de pérennité

   pour deux mille huit (2008) pour les autres

   équipements de réseau, qui ont une hausse quand

   même importante de vingt et un virgule huit

   millions (21,8 M$) en deux mille huit (2008); mais

   il reste quand même du travail à compléter pour ça.

           Puis pour les automatismes, les équipements

   civils et les équipements de ligne, Hydro-Québec

   Transport nous indique vouloir compléter la

   démarche d'optimisation ou encore l'évaluation de

   l'état des équipements avant de proposer des

   investissements plus importants dans ces

   catégories-là. Alors on peut supposer qu'il va y

   avoir quand même, par la suite, des hausses

   d'investissements en pérennité qui restent à venir.
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           Alors nous comprenons donc que Hydro-Québec

   Transport doit compléter l'élaboration et

   l'application de certains critères de pérennité et

   finaliser l'application de la Stratégie de gestion

   de la pérennité à certains types d'actifs en deux

   mille huit (2008), dont les nouveaux projets, basés

   sur la Stratégie de gestion de la pérennité, qui

   concernent certains types d'actifs, pas tous.

   Impact tarifaire des investissements.

           Alors Hydro-Québec, en réponse à une de nos

   questions, indique :

                Évolution du revenu requis si les

                investissements n'étaient pas

                effectués - Les revenus requis

                évolueraient à la baisse compte tenu

                que la valeur des actifs nets serait à

                la baisse (aucune nouvelle mise en

                exploitation).

   Alors il nous semble que l'impact tarifaire des

   nouveaux investissements devrait être évalué en

   séparant les données des actifs en place des

   données propres aux nouveaux investissements, pour

   l'amortissement par exemple. Idéalement, on devrait

   pouvoir comparer l'impact de ne pas investir, avec

   l'impact sur les dépenses d'entretien ou de
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   maintenance qui pourraient augmenter si on ne

   remplace pas les équipements qui arrivent à la fin

   de vie utile, de l'impact d'investir, ce qui

   requiert de pouvoir modéliser les dépenses

   d'entretien et maintenance, pas juste les

   investissements en maintien des actifs.

           Il apparaît important de planifier les

   investissements à moyen et long terme. Il faut

   pouvoir réaliser des analyses de sensibilité sur

   les prix des équipements et il faut pouvoir

   comparer les coûts unitaires des investissements

   nouveaux versus les coûts moyens des équipements

   déjà en place, pour vérifier par exemple si les

   investissements sur des parties limitées du réseau

   peuvent exercer des pressions à la hausse sur les

   tarifs lorsque s'ajouteront des investissements

   dans plusieurs parties du réseau qui sont très

   coûteuses, par exemple sur le réseau des lignes à

   très haute tension dont le coût au kilomètre peut

   être plusieurs fois le coût moyen des lignes à très

   haute tension déjà en place.

           C'est à ce moment-là que les

   investissements risquent d'avoir des impacts

   importants sur le coût de service et les tarifs.

           Selon l'évaluation d'Hydro-Québec Transport
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   (HQT-1, Document 1, page 130), les investissements

   prévus pour les dix prochaines années n'auraient

   pas d'impact à la hausse sur le tarifs. Par contre,

   les hypothèses sur l'évolution des prix des

   équipements et de la main-d'oeuvre et sur

   l'évolution des niveaux d'investissements, maximum

   de mises en service en 2011, et cetera, puis baisse

   des mises en service par la suite, pourraient ne

   pas s'avérer dans la réalité. Donc l'évaluation sur

   l'impact des tarifs pourrait être différente dans

   la réalité.

           Alors ça complète ma présentation. Je vous

   remercie.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [94] Monsieur Dagenais, on va y aller, à la page 2,

   vous employez un terme qu'on a entendu hier, vous

   parlez d'« endogénéisation », au premier paragraphe

   de la section 2. Qu'est-ce que vous entendez par

   cette expression-là, quel principe vous voulez

   souligner?

R. En fait, ça réfère à un principe économique,

   effectivement, dont parlait monsieur Bolullo

   tantôt, qui est complexe peut-être à réaliser mais

   ça vise à intégrer donc la dimension de coûts dans

   le processus d'optimisation. Alors donc on veut
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   minimiser un coût pour un risque donné, par

   exemple, et cetera, alors si on intègre les coûts

   dans le processus d'optimisa-tion, ça va pouvoir

   nous garantir, finalement, que le coût va être

   minimisé, par exemple, pour un risque donné. Alors

   que si on l'exclut de la procédure d'optimisation,

   si on le traite de façon externe, bien, là, on ne

   sera pas sûr que, finalement, pour un risque donné,

   on sera nécessairement au coût minimum.

           Donc moi, je ne suis pas sûr, par exemple,

   que le scénario qui est privilégié par Hydro-Québec

   nous assure d'un coût minimum. Et c'est ça, parce

   que le coût n'est pas intégré dans l'analyse

   d'optimisation.

Q. [95] O.K., ça va. Au verso de cette même feuille,

   au deuxième paragraphe, c'est-à-dire le paragraphe

   qui commence par « Selon nous... », au milieu, je

   vais vous citer et ensuite, ça va être la question;

   vous dites :

                De plus le lien entre le IC et le

                niveau de risque du modèle pourrait

                s'obtenir en définissant des niveaux

                probabilistes d'IC découlant des

                risques de défaillance des équipements

                individuels, etc... etc...
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   Vous parlez de « niveaux probabilistes » mais par

   opposition à quoi?

R. En fait, actuellement, l'IC est une mesure, c'est

   un calcul à partir de ce qui s'observe donc sur le

   réseau, donc c'est une mesure déterministe, là, qui

   est réalisée. Mais ce qui pourrait être fait,

   finalement, c'est, à partir des probabilités de

   défaillance des équipements, donc appliquer toute

   une mécanique pour définir un IC qui serait,

   résulterait de ces probabilités de défaillance là,

   donc qui serait un IC probabiliste, si on veut, et

   non pas déterministe, donc qui résulterait d'une

   application d'un ensemble de probabilités de

   défaillance et d'impacts sur le réseau probabiliste

   aussi.

Q. [96] Toujours à la même page, au paragraphe, c'est

   l'avant-dernier paragraphe, le paragraphe qui

   commence par « Nous observons... », je vous cite et

   ensuite on y va; vous dites, bon :

                Nous observons qu'il est complexe de

                suivre la justification et la

                présentation des investissements de

                HQD. La présentation en fonction des

                investissements en cours ou débutant

                nous aide à mieux saisir le rôle et la
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                place de la réglementation des

                investissements d'HQT...

   Est-ce que je peux comprendre ça comme étant une

   recommandation pour l'avenir, c'est que, pour

   l'avenir, il serait souhaitable de voir ce type

   d'information-là dans les documents des demandes du

   Transporteur?

R. Oui, je pense que ça serait utile de l'avoir. Puis

   ça amènerait aussi une façon différente de

   réglementer les investissements. Au lieu de, comme

   je disais, de réglementer à la pièce les

   investissements, donc pour une année deux mille

   huit (2008), d'autoriser les investissements en

   deux mille huit (2008) qui s'amorcent en deux mille

   huit (2008) mais qui vont, on sait très bien qu'ils

   vont se poursuivre dans les années suivantes, alors

   les parties des années suivantes vont être

   autorisées ultérieurement alors que normalement, on

   devrait autoriser en bloc pour être consistant avec

   l'évaluation globale des projets, par exemple.

           Donc c'est une approche différente. Au lieu

   donc de faire à la pièce ce qui, les

   investissements qui ont déjà été autorisés

   antérieurement n'ont pas été autorisés dans leur

   ensemble, ils ont été autorisés pour l'année deux
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   mille sept (2007), par exemple, on a autorisé des

   nouveaux investissements mais qui se poursuivent

   par la suite et on autorise, en deux mille huit

   (2008), par exemple, la partie des investissements

   autorisés en deux mille sept (2007), en début, en

   amorce, donc on autorise la partie des

   investissements qui sont réalisés en deux mille

   huit (2008) qui auraient été amorcés en deux mille

   sept (2007), ainsi de suite.

Q. [97] Maintenant, au tout dernier paragraphe de la

   dernière page, je vous le cite et on y va encore

   une fois, et là, ça va être une question de

   clarification, Monsieur Dagenais; vous dites :

                Selon l'évaluation d'HQT [...] les

                investissements prévus pour les 10

                prochaines années n'auraient pas

                d'impact à la hausse sur les tarifs...

   Là, je comprends que c'est le Transporteur qui

   parle, mais après les deux points (:), quand vous

   continuez :

                ... par contre, les hypothèses sur

                l'évolution des prix des équipements

                et de la main-d'oeuvre, et sur

                l'évolution des niveaux

                d'investissements (maximum de mises en
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                service en 2011, puis baisse des mises

                en service par la suite) pourraient ne

                pas s'avérer dans la réalité.

   Est-ce que c'est toujours le Transporteur qui parle

   ou c'est l'ACEF?

R. Bien, en fait, c'est, j'indique que ça relève

   d'hypothèses et que, à ce moment-là, il y a des

   hypothèses qui ne pourraient pas se réaliser. Quand

   je dis, par exemple, que...

Q. [98] Excusez-moi, Monsieur Dagenais, donc c'est

   l'ACEF qui parle, là?

R. C'est-à-dire que je parle des hypothèses que Hydro-

   Québec Transport fait et je dis que ces hypothèses-

   là ne pourraient pas se réaliser. Donc, à ce

   moment-là, ça amènerait des résultats différents

   si, par exemple, il y avait une hausse de prix des

   équipements plus importants, des choses du genre,

   alors l'impact sur les tarifs pourrait être à la

   hausse, par exemple, des choses du genre.

           Alors si on ne fait pas d'analyse de

   sensibilité, bien, on ne saura pas nécessairement

   quel impact il pourrait y avoir, l'impact de hausse

   supérieure de prix d'équipements, des trucs du

   genre.

           J'aimerais juste aussi indiquer que Hydro-
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   Québec indique qu'il n'y a pas d'impact à la hausse

   sur les tarifs mais c'est toujours relativement à

   la situation, normalement, où on n'investit pas.

   Mais on a vu que si on n'investit pas, il y aurait

   une tendance à la baisse aussi sur les tarifs, sur

   le revenu requis, alors donc les investissements,

   normalement, ce qu'on va faire, c'est qu'on va

   créer un impact à la hausse, si on veut, sur la

   situation par rapport où on n'investirait pas.

           Donc on crée une situation, même si on dit

   que ça ne créerait pas un impact à la hausse, c'est

   relativement à la situation par rapport où on

   aurait une baisse plus importante des tarifs si on

   n'investissait pas. Alors il faut être conscient de

   ça aussi, de la réalité.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, monsieur Dagenais est votre

   témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Donc, pour le

   Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions pour le témoin

   de l'ACEF. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   auraient des questions? Il n'y en a pas. Pour la

   formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [99] Bonjour, Monsieur Dagenais. Vous avez

   mentionné dans votre témoignage qu'il serait

   possible de développer une vision plus globale de

   l'analyse coûts/bénéfices. Pouvez-vous apporter des

   précisions à cet égard-là quant à votre point de

   vue?

R. Oui. En fait, à mon sens, c'est qu'il faudrait,

   d'une part, intégrer dans le modèle d'Hydro-Québec

   les coûts pour que, dans la procédure

   d'optimisation dont on cherche à minimiser aussi

   les coûts en même temps dans la procédure. Puis

   aussi, l'autre impact, l'autre élément, c'est tout

   ce qui est entretien maintenance, à mon sens,

   devrait être intégré aussi dans le modèle.

           Donc, on aurait le choix entre investir,

   faire des investissements ou encore augmenter les

   dépenses de maintenance, par exemple, si on

   investissait... je pense qu'on aurait là tous les

   impacts possibles en termes de choix et les impacts

   que ça pourrait avoir sur le revenu requis, c'est-
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   à-dire les investissements ont des impacts sur la

   valeur, la base tarifaire, et caetera, donc ont des

   impacts sur le coût des investissements, mais aussi

   vont avoir des impacts aussi sur les dépenses

   d'exploitation, sur les dépenses de maintenance, et

   caetera. Un modèle intégré verrait les deux impacts

   possibles sur les investissements versus sur les

   dépenses d'exploitation, les dépenses de

   maintenance.

Q. [100] Et le lien avec l'indice de continuité. Bon.

   Vous avez précisé dans votre présentation qu'il

   importe de mesurer, ce qui importe de mesurer,

   c'est l'impact différentiel sur l'IC qui est

   associé aux investissements. C'est quoi le lien que

   vous faites avec l'analyse coûts/bénéfices?

R. En fait, l'analyse coûts/bénéfices, normalement,

   devrait considérer l'impact sur le coût de service,

   le revenu requis. Puis on peut intégrer aussi des

   éléments sur la qualité du service, par exemple, ou

   sur la continuité du service. Hydro-Québec, dans

   son approche, l'IC entre finalement pour mesurer

   l'impact sur la clientèle. Je pense qu'il faudrait

   à ce moment-là, dans une approche globale,

   considérer à ce moment-là l'impact des

   investissements sur l'IC au niveau global, non pas
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   au niveau d'équipement par équipement, par exemple,

   mais au niveau global aussi.

           C'est pour ça qu'il faudrait penser à une

   mécanique pour intégrer l'ensemble des impacts

   possibles sur les différents équipements, par

   exemple, sur le réseau d'ensemble, sur l'IC pour

   l'ensemble de la clientèle.

Q. [101] C'est beau. Merci.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [102] Monsieur Dagenais, à la section 2 de votre

   présentation de ce matin, le premier paragraphe, là

   où vous dites que « les coûts liés aux

   investissements ne sont pas explicitement

   endogénéisés ni optimisés », et vous terminez le

   paragraphe en disant « rien ne prouve que le

   scénario privilégié par HQT minimise les coûts liés

   aux investissements et l'impact sur le revenu

   requis futur pour un niveau de risque donné ». Ici,

   ce que vous appelez les coûts liés aux

   investissements, pour vous, si vous aviez à définir

   cette notion-là, ça comprend quoi exactement?

R. En fait, dans le modèle d'Hydro-Québec, c'est les

   coûts qui sont... le rendement sur la base

   tarifaire puis aussi toute la question de
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   l'amortissement, et aussi il y a un pourcentage qui

   est intégré pour les dépenses d'exploitation. Je

   pense qu'il y a un certain pourcentage. Alors, ce

   serait ces coûts-là, si on veut. Il y a une partie

   pour les taxes aussi, si je ne me trompe pas.

Q. [103] Et quand je lisais ce passage-là avec, je

   vous amènerais dans la preuve à la page 39 de

   136... Vous avez ici l'approche suivi, des analyses

   bénéfices/coûts en matière de... pour les choix en

   pérennité, les choix pour la croissance. Et à la

   page 41, vous avez le détail de l'analyse

   bénéfices/coûts. Et ici, les différents éléments

   auxquels vous faites référence, les

   investissements, les frais d'exploitation sont là.

   Est-ce que, pour vous, les charges de maintenance,

   c'est autre chose que les frais d'exploitation?

   Vous croyez que ce n'est pas déjà pris en compte

   dans ces analyses-là?

R. Je ne sais pas. Il faudrait vérifier avec Hydro-

   Québec. Mais les charges d'exploitation... Je pense

   que ça réfère à ça, à une dépense moyenne, si on

   veut, pour la maintenance.

Q. [104] Pour la maintenance.

R. Je pense, mais il faudrait vérifier auprès d'Hydro-

   Québec. Implicitement, je penserais que oui.
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Q. [105] Ensuite, à l'avant-dernière page, vous faites

   état qu'on devrait changer les autorisations

   annuelles pour aller vers des autorisations qui

   seraient d'ordre pluriannuelles. Vous dites, ça

   permettrait quoi, un suivi additionnel? Pouvez-vous

   expliciter davantage votre pensée là-dessus?

R. Bien, dans la mesure où les investissements ne se

   réalisent pas en une seule année, mais se réalisent

   sur quatre, cinq ans, et caetera, on sait que ce

   qui va être amorcé en deux mille huit (2008) va

   prendre au moins quatre ans, quatre, cinq ans à

   réaliser. Donc, je pense qu'il serait plus

   consistant d'intégrer, d'évaluer l'ensemble des

   investissements à réaliser sur les années à venir,

   puis donc d'intégrer, d'autoriser en bloc, si on

   veut, les investissements qui s'amorcent en deux

   mille huit (2008) pour la période complète des

   investissements à réaliser. Ça me semblerait plus

   consistant et plus, une approche plus intégrée, si

   on veut, pour juger des investissements, de la

   pertinence des investissements et de l'impact aussi

   des investissements à venir.

Q. [106] Et dernière question, à la dernière page,

   quand vous, à la section sur l'impact tarifaire des

   investissements, vous dites au premier paragraphe
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                Idéalement, on devrait pouvoir

                comparer l'impact de ne pas investir

                (avec impact sur les dépenses

                d'entretien ou de maintenance qui

                pourraient augmenter [...]) de

                l'impact d'investir, ce qui requiert

                de pouvoir modéliser les dépenses

                d'entretien et maintenance, pas juste

                les investissements [...].

   Ici, si vous faites ce genre de scénario, ça ne

   serait pas à risque constant quand vous prenez la

   décision d'investir ou de ne pas investir?

R. Effectivement, ça n'a pas changé le risque que...

   On parle d'une situation où on a effectivement un

   risque qui peut augmenter si on n'investit pas. Et

   donc, on peut augmenter, avoir besoin d'augmenter

   les dépenses de maintenance. Et aussi, si on

   investit à ce moment-là ça va changer à la fois les

   dépenses de maintenance et le risque qu'il peut y

   avoir.

Q. [107] Je vous remercie. Ça complète les questions

   de la formation.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Preuve close.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas d'autres questions. Donc, la Régie vous

   remercie. Vous êtes libéré pour le présent

   témoignage.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous avons complété le programme qui était

   prévu pour aujourd'hui en termes de cédule. La

   Régie est ouverte à connaître la disponibilité des

   gens. On peut commencer demain comme prévu ou

   poursuivre plus loin. Mais la Régie, auparavant,

   est ouverte à entendre les commentaires des

   participants.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Nous sommes disponibles

   pour passer aujourd'hui si cela convient à la

   Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Et vous êtes également disponible demain si

   la Régie décidait de suivre le programme usuel?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais vérifier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, Geneviève Paquet pour le Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie. Le GRAME ne sera pas

   prêt aujourd'hui, n'est pas prêt. Étant donné

   l'ensemble de l'équipe, on avait essayé peut-être

   d'arranger les horaires. Mais ce serait vraiment

   apprécié qu'on puisse passer demain comme l'horaire

   qui était planifié.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, en réponse à votre question, oui, nous

   sommes disponibles soit aujourd'hui, soit demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, étrangement, la FCEI me demande de vous

   demander, je pense que la FCEI pourrait passer

   aujourd'hui également. Donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que maître Turmel serait présent?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Ça, je ne peux répondre à votre question, Monsieur

   le Président. Ce sera, on m'indique, un autre

   avocat, mais du même cabinet. Alors, je me fais

   amie de la Cour pour l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Un instant, la Régie va se consulter.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   LE PRÉSIDENT :

   Dans les circonstances, la Régie va choisir de

   reprendre l'audition demain et on pourra commencer

   la séance à neuf heures (9 h).

   AJOURNEMENT

                ______________________
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